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PREAMBULE  

 

 
Le rapport pr®sent® constitue la contribution de la Communaut® fran­aise de Belgique ¨ lôenqu°te 

internationale «Améliorer la direction des établissements scolaires ». Il est le résultat dôun exercice de 

mise en commun réalisé par un groupe de travail composé de représentants du Cabinet de Madame la 

Ministre-Pr®sidente en charge de lôenseignement obligatoire, de repr®sentants des diff®rentes 

directions générales du Ministère de la Communauté française ainsi que des représentants du monde 

scientifique. Il se veut à la fois descriptif et analytique. Il est le r®sultat de lôengagement et du souci de 

rigueur de chacun.  

 

La note de cadrage propos®e par lôOCDE pour la r®alisation de ce rapport était structurée de façon 

telle quôelle permette de ç faire le point è sur la situation dans chaque pays participant et quôelle offre 

donc à ces derniers une opportunité pour réaliser une synthèse diffusable et accessible aux différents 

publics concernés. 
 

Pour la première fois, sans doute, est rassemblée une documentation qui permet au lecteur de prendre 

connaissance de cette thématique spécifique en tenant compte des dernières informations disponibles. 
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CHAPITRE 1 ï CONTEXTE NATIONAL  

 

 
1.1. Les priorit®s politiques de la Communaut® fran­aise en mati¯re dôenseignement 

 

1. A la fin des années 80, les évaluations du système scolaire se multiplient (Rapport Mac 

Kinsey en 1986, demande dôune expertise OCDE en 1989, Radioscopie de lôenseignement en 1992). 

Les études internationales sur le rendement scolaire (voir Crahay, 1996) montrent de manière 

récurrente que la Belgique francophone se caractérise par une grande variance des résultats de ses 

®l¯ves selon lô®cole et que les moyennes cachent de grandes disparités entre les élèves. Les réductions 

de moyens (lôenseignement secondaire r®nov® est la cible des Ministres de lô®ducation parce quôil 

coûte cher et que son efficacité est mise en cause) entraînent des mouvements de grèves (Front 

commun syndical des enseignants en 1990, Mouvements étudiants contre le plan Lebrun en 1994). 

 

2. La publication du rapport des experts de lôOCDE sur le syst¯me ®ducatif de la Communaut® 

fran­aise souligne lôabsence dôobjectifs g®n®raux du syst¯me ®ducatif et de dispositifs destin®s ¨ en 

mesurer lôatteinteé Le Conseil de lôEducation et de la Formation (5 février 1992) propose une 

d®finition des objectifs g®n®raux de lôenseignement. Ceux-ci sont soumis au débat démocratique lors 

des Assises de lôenseignement en mai 1995. Les quarante propositions émises par le Gouvernement de 

la Communauté française, sont à leur tour discutées et donneront lieu au Décret définissant les 

missions prioritaires de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire et organisant les 

structures propres à les atteindre, communément appelé le Décret-missions
 
 (voir Beckers, 1998, 

pp. 174-176). 

 

3. Le Décret-missions (24 juillet 1997, Moniteur Belge (MB) du 23 septembre 1997) marque un 

tournant important dans le pilotage de notre syst¯me ®ducatif. Il fixe lôobligation pour lô®cole de 

d®velopper chez les ®l¯ves des comp®tences et dôen certifier la ma´trise suffisante ¨ des points-clés du 

parcours scolaire
1
. Lôintention est de garantir lô®galit® des acquis essentiels ¨ tous les ®l¯ves quelle que 

soit lô®cole fr®quent®e et de r®duire ainsi une source importante dôin®galit®. Une telle pr®cision de la 

commande sociale constitue, dans le contexte belge, très marqué par son attachement à la liberté 

pédagogique, une véritable révolution. Par ailleurs, le Décret-missions poursuit lô®volution amorc®e 

depuis les années 1980 qui conduit, parallèlement à la nécessité de gérer la crise, à un accroissement 

de lôautonomie de gestion laiss®e aux pouvoirs locaux. 

 

4. Plus récemment le Gouvernement de la Communauté française après une longue période de 

consultation des milieux concernés, a adopté le Contrat pour lô®cole en mai 2005. La mise en îuvre 

de ce Contrat est prévue de 2005 à 2013 et prévoit les dix priorités suivantes: 

Å Plus d'enseignants pour nos enfants; 

Å Garantir ¨ chaque jeune la maîtrise des compétences de base à la fin du premier degré de  

lôenseignement secondaire; 

Å Orienter efficacement chaque enfant;  

                                                 
1 Cet « essentiel » est déterminé dans les documents suivants :  

- Depuis mai 1999, les Socles de compétences pour lôenseignement fondamental et le premier degr® de lôenseignement secondaire. 
Conformément à ce qui était annoncé dans le Décret-missions (art. 16), ces socles de compétences ont été confirmés par le Décret du 19 

juillet 2001 (MB du 23 août 2001). 
- Depuis le 5 mai 1999 (MB du 25 août 1999) jusqu'au 16 mars 2000 (MB du 7 avril 2000), une série de Décrets portant 

confirmation des Compétences terminales et savoirs requis en français, mathématique, latin-grec, histoire, géographie, langues modernes, 

sciences, sciences économiques et sciences sociales, éducation physique destinés aux élèves des humanités générales et technologiques ont 
été vot®s. Il en va de m°me pour les cours de langues modernes et dô®ducation physique ainsi que pour les Compétences terminales et 

savoirs communs destin®s aux ®l¯ves des humanit®s techniques et professionnelles. Lôensemble de ces comp®tences concerne les 2e et 3e  

degr®s de lôenseignement secondaire. 
- Depuis le 8 mars 1999 (MB du 5 novembre 1999) jusqu'au 25 mai 2000 (MB du 12 septembre 2000), une série de Décrets portant 

confirmation  des Profils de formation destinés aux élèves de l'enseignement technique de qualification, de l'enseignement professionnel et 

de lôenseignement sp®cialis® de forme 3.   
- Le D®cret du 3 mars 2004, pour lôenseignement sp®cialis®, d®fini les compétences-seuils comme le référentiel présentant de 

manière structurée les compétences dont la maîtrise à un niveau déterminé est attendue à la fin de chaque phase de lôenseignement 

spécialisé de forme 3.   
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Å Choisir et apprendre un m®tier ¨ lô®cole; 

Å Mieux pr®parer les enseignants;  

Å Doter les ®l¯ves et les enseignants des outils du savoir;  

Å Valoriser les enseignants;  

Å Piloter nos ®coles en permanence;  

Å Non aux ®coles ghettos !  

Å Renforcer le dialogue ®coles-familles. 

5. Dans le Contrat pour lô®cole, chaque mesure fait lôobjet dôune estimation budg®taire et dôune 

mise en îuvre planifi®e. Au-delà des apports pour la revalorisation salariale du personnel enseignant 

(389 millions ú ¨ lôhorizon 2010), de lôaugmentation des subventions de fonctionnement des ®coles 

(173 millions ú ¨ lôhorizon 2010), de la majoration des moyens consacrés aux bâtiments scolaires (37 

millions ú ¨ lôhorizon 2010), ce sont quelque 40 millions ú suppl®mentaires que ce Contrat pour 

lô®cole mobilisera annuellement. 

Plus d'enseignants pour nos enfants 

6. Cette priorit® comprend lôam®lioration de lôencadrement dans lôenseignement maternel, le 

renforcement de lôencadrement dans les deux premi¯res ann®es du primaire et dans les ®coles de 

petites tailles, ainsi que la mise en place progressive dôun cadre organique pour les pu®ricultrices. 

Garantir à chaque jeune la maîtrise des compétences de base à la fin du premier degré de 

lôenseignement secondaire 

7.  Cette priorit® comprend la mise en îuvre dôexp®riences pilotes visant ¨ associer des 

enseignants de lôenseignement primaire et du premier degr® de lôenseignement secondaire, 

lôaugmentation du nombre de p®riodes consacr®es ¨ lôapprentissage du fran­ais et des math®matiques, 

la redéfinition des activités au choix, le développement de mécanismes pédagogiques et structurels de 

rem®diation, lôanalyse de lôopportunit® dôorganiser au terme du premier degr® une ®preuve commune 

attestant de la maîtrise des compétences attendues à 14 ans. 

Orienter efficacement chaque enfant 
 

8.  Cette priorit® comprend notamment lôinventaire et le recentrage des actions des centres 

psycho-médico-sociaux (CPMS) sur leurs missions essentielles, y compris la formation des cadres des 

CPMS pour faire de lô®cole une ç école orientante ».  Des expériences pilotes sont également prévues 

pour assurer une meilleure transition entre lôenseignement secondaire et lôenseignement sup®rieur.  

Enfin, il est pr®vu de d®velopper un outil dôinformation-orientation commun aux trois entités fédérées 

concernées (Communauté française, Région wallonne, Commission communautaire française de la 

Région de BruxellesïCapitale). 

 

 Choisir et apprendre un m®tier ¨ lô®cole 

 

9.  Cette priorit® comprend notamment le d®veloppement dôune politique coh®rente en mati¯re 

dôinvestissement en ®quipement, lôamplification et la syst®matisation de lôorganisation de stages dans 

lôenseignement technique et professionnel, la valorisation dôune approche ç métier è, lôorganisation de 

la modularisation de lôenseignement qualifiant et le renforcement de lôenseignement en alternance. 

 

 

Mieux préparer les enseignants 
 

10.  Cette priorit® comprend notamment lôam®lioration de la formation initiale des enseignants, la 

révision du Certificat dôaptitude p®dagogique destiné principalement aux enseignants des filières 

qualifiantes, le développement de modules de formation spécifique pour les formateurs dôenseignants, 
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le recentrage de la formation continuée sur les objectifs du présent Contrat pour lô®cole, lôaccentuation 

de la remédiation dans le premier degré. 

 

Doter les élèves et les enseignants des outils du savoir 

 

11.  Cette priorité comprend la cr®ation dôun programme budg®taire de soutien aux ®coles pour 

lôachat de manuels scolaires, la d®livrance dôun agr®ment pour les manuels scolaires, la diffusion des 

outils pédagogiques aux enseignants. 

 

Valoriser les enseignants 

 

12.  Cette priorité comprend la cr®ation dôun r®gime uniforme des titres et des fonctions, 

lôactualisation de certains statuts, la suppression de la commission de Bondt
2
 en vue de permettre aux 

enseignants de continuer ¨ exercer la profession quôils enseignent. 

 

Piloter les écoles en permanence 
 

13.  Cette priorité comprend le renforcement du rôle et des moyens confiés à la Commission de 

pilotage, la r®forme des services dôinspection, le renforcement des dispositifs dô®valuation externe des 

acquis des élèves, la réalisation dôune ®preuve commune en lien avec lôoctroi du Certificat dô®tudes de 

base, la valorisation des directions dô®cole, le renforcement de lôadministration de lôenseignement 

obligatoire. 

 

 « Non aux écoles ghettos !  » 
 

14. Cette priorité comprend notamment la prise en compte administrative des élèves amenés à 

changer dô®cole ¨ la suite dôune exclusion, la r®gulation des refus dôinscription, la limitation des 

possibilit®s de changement dô®tablissement au sein dôun cycle ou dôun degr®. 

 

Renforcer le dialogue école-familles 
 

15. Cette priorité comprend notamment la mise en place de projets visant à renforcer les liens 

entre les familles et les ®tablissements scolaires, ainsi quô¨ organiser la participation des parents ¨ la 

vie de lô®cole. Le statut des associations de parents dô®l¯ves sera clarifi® par lôadoption dôun nouveau 

dispositif légal. 

 

 

1.2. Le contexte démographique 

 

16. La Belgique est un pays de 10.511.382 habitants au 1
er
 janvier 2006 (Institut national de 

Statistique-INS). Sur ce nombre, la population de la Communauté française comporterait 4.206.842 

habitants, dont 51% de femmes
3
.  

 

17.  Si la densit® de la population de la Belgique est la deuxi¯me plus importante dôEurope (342,2 

habitants au km
2
), elle nôen est pas moins r®partie de mani¯re fort variable. Contrairement à la 

Communauté flamande où la population se répartit de manière plus équilibrée, la Communauté 

française se caractérise par une population massivement concentrée entre la frontière linguistique et le 

sillon Sambre-et-Meuse et ce, plus particulièrement autour des grands centres urbains tels que 

Bruxelles, Charleroi, Liège ou Namur.  

 

                                                 
2 Cette commission était compétente pour régler les cumuls entre une fonction enseignante et une fonction indépendante. 
3 La Communauté française nô®tant pas un territoire, cette estimation a ®t® calcul®e en soustrayant la population de la Communaut® 
germanophone (73.119 habitants au 1er janvier 2006) à celle de la Région wallonne (3.413.978 habitants), puis en ajoutant à ce nombre les 

85% dôhabitants francophones de la population de la Région Bruxelles-Capitale (1.018.804 habitants), soit 865.983 habitants. Ne sont pas 

pris en compte dans ce calcul les francophones de la périphérie bruxelloise. 



 7 

18.  Dôun point de vue d®mographique, dôapr¯s les projections de lôINS (in Démographie 

statistique : perspectives de population 2000-2050), la population belge devrait évoluer de la façon 

suivante : 10.529.690 habitants pour 2010, à 10.894.288 pour 2030 et 10.952.581 pour 2050. 

 

19.  En revanche, le poids démographique des jeunes et, donc, la population en âge scolaire se 

réduit progressivement. Ainsi, en ce qui concerne lôenseignement primaire, le Service des Statistiques 

de lôEntreprise publique des technologies nouvelles de lôinformation et de la Communication (ETNIC) 

prévoit, pour les prochaines décennies, une décroissance continue de la population scolaire jusquôen 

2017-2018 pour ensuite conna´tre une l®g¯re hausse jusquôau moins 2024-2025, sans toutefois 

retrouver le niveau de 2004-2005. Dans lôenseignement secondaire, il est vraisemblable de tabler sur 

une d®croissance continue jusquôen 2023-2024. Ces projections sont basées sur la méthodologie 

utilis®e par lôINS pour ses prospectives d®mographiques. 

 
20. En 2004-2005, la population scolaire de lôenseignement fondamental et secondaire

4
 de la 

Communauté française était de 866.193 (836.085)
 5
 élèves dont 87.626 (82.483) étaient de nationalité 

étrangère, soit 10,1% (9,9%). Plus de la moiti® dôentre eux (47.236 (43.511) élèves, soit 54% (53%)) 

proviennent des 15 pays de lôUnion europ®enne. Les autres proviennent majoritairement du Maghreb 

(8.476 (8.075) élèves, soit 10% (10%)), du reste de lôAfrique (10.953 (10.522), soit 12,5% (13%)), de 

la Turquie (3.415 (3.253), soit 4% (4%)) ou du reste de lôEurope (8.332 (8.086), soit 9,5% (10%)). 

 

21. Si la multiculturalit® est toujours dôactualit®, il faut cependant noter que le pourcentage 

dô®l¯ves de nationalit® ®trang¯re a consid®rablement diminu® sur la derni¯re d®cennie : 17,7% en 

1992, 14,2% en 1998, 12,8% en 1999, 12,2% en 2002 et 10,1% en 2005. Cette baisse peut en grande 

partie être imputée aux naturalisations, volontaires ou automatiques, les immigrés de la troisième 

génération ayant désormais la nationalité belge dès leur naissance (BIE, 2001, pp. 93-94). Il convient 

de remarquer que la Région de Bruxelles-Capitale accueille 21,3% dô®l¯ves de nationalit® ®trang¯re, la 

R®gion wallonne nôen accueille que 7,1%.  

 

22.  Le vieillissement du personnel enseignant commence également à être manifeste. En 2004-

2005, plus de la moitié des enseignants
6
 de lôenseignement obligatoire ont 40 ans ou plus. Cette 

particularité se retrouve dans les différents niveaux et plus spécifiquement dans le secondaire ordinaire 

qui en comptabilise 66 %. Tous niveaux et genres dôenseignement confondus, lô©ge moyen de la 

population enseignante de lôenseignement obligatoire est de 41 ans. Le secondaire ordinaire enregistre 

le maximum avec un âge moyen de 43 ans. Dès lors, comme ailleurs en Europe, la Communauté 

fran­aise va devoir faire face ¨ la sortie massive dôenseignants du syst¯me dôici 2010 et ce, 

particuli¯rement dans lôenseignement secondaire ordinaire. 

 

 

1.3. L'économie et le marché du travail 

 

23. Lô®tude des tendances longues de l'®conomie belge durant les cinquante derni¯res ann®es du 

XX
e
 siècle met en évidence les retournements majeurs qui se sont opérés à deux reprises dans 

l'économie belge, aux environs de 1974 et de 1982. La première rupture est largement associée au 

premier choc pétrolier. La seconde provient d'un changement de cap de la politique économique, 

volontairement opéré pour surmonter les effets de la crise et qui sera prolongé au-delà d'une phase 

correctrice.  

 

24.  Le moteur ®conomique de la R®gion wallonne a longtemps ®t® lôindustrie lourde. La Wallonie 

a ®t® le berceau de la r®volution industrielle en Europe continentale. Aujourdôhui, le tissu ®conomique 

sôest consid®rablement diversifi® et côest autour des bassins industriels et des centres universitaires que 

                                                 
4 Sp®cialis® et ordinaire y compris les centres dô®ducation et de formation en alternance (CEFA) pour lôenseignement secondaire. 
5 Les donn®es entre parenth¯ses et en italique concernent uniquement lôenseignement ordinaire (y compris les CEFA). 
6 Calculés en équivalent temps-plein. 
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sôest red®ploy®e lôactivit® ®conomique r®gionale. Sa principale articulation est lôaxe Est-Ouest qui 

sô®tend des cantons de lôEst au Hainaut occidental en passant par Liège, Charleroi et Mons. 

25.  A la fin du mois dôao¾t 2005, le Gouvernement wallon a pr®sent® un plan de relance de 

lô®conomie wallonne. Ce projet, riche dôun budget dôun milliard dôeuros, est surnomm®  le ç Plan 

Marshall » et vise cinq objectifs majeurs :  

Å créer les pôles de compétitivité dans lesquels la Wallonie est susceptible de devenir leader au 

niveau européen, voire mondial. Cinq secteurs prioritaires ont été identifiés :  

- Lôa®rospatial et a®ronautique; 

- Les sciences du vivant; 

- Le transport et la logistique; 

- Lôagroalimentaire;  

- Le génie mécanique ; 

Å stimuler la cr®ation dôactivit®s par la mise en îuvre rapide de moyens exceptionnels qui 

encouragent la prise de risque et lôesprit dôentreprise ; 

Å alléger la fiscalité qui pèse sur les entreprises, notamment par la création de zones franches 

où seraient combinées des aides et des suppressions de taxes ; 

Å doper la recherche et lôinnovation afin dôaugmenter la comp®titivit® de nos entreprises par 

une recherche à la fois plus performante et mieux intégrée au tissu économique ; 

Å am®liorer les comp®tences des travailleurs et des demandeurs dôemploi en renforçant les 

aptitudes linguistiques des Wallons et en augmentant la qualit® de lôenseignement et de la 

formation.  

 

1.3.1. Situation de lô®conomie
7
 

 

26. Depuis lôentr®e en vigueur de lôeuro, le profil conjoncturel de la Belgique est demeur® 

semblable à celui de la zone euro. Depuis le creux de 2001, même si la croissance a dépassé celle de la 

zone, la reprise a été relativement lente et a marqu® deux pauses. Tr¯s ouverte, lô®conomie belge para´t 

particulièrement sensible aux fluctuations de la demande extérieure, qui affectent surtout la production 

industrielle, ainsi quôaux variations des prix du p®trole. En moyenne annuelle, la hausse du PIB réel 

est revenue de 2,4 % en 2004 à 1,5 % en 2005. Selon les prévisions de la Banque nationale de 

Belgique, elle pourrait remonter au-delà de 2 % en 2006. 

 

27. Mesur®e par la hausse de lôindice des prix ¨ la consommation harmonis® (IPCH), lôinflation 

sôest accélérée, passant de 1,9 % en 2004 à 2,5 % en 2005. Elle a atteint un sommet de 3 % en 

septembre, avant de se replier sous lôeffet des mesures prises par les pouvoirs publics pour compenser 

partiellement lôaugmentation des prix de certains produits p®troliers. Le renchérissement du pétrole 

explique lôacc®l®ration de lôinflation, qui a d®pass® celle de la zone euro parce que lôIPCH en Belgique 

est plus sensible à un tel choc, en raison du poids élevé du mazout de chauffage et de la faiblesse 

relative des accises sur les produits pétroliers. Hors énergie et produits alimentaires non transformés, 

lôindice nôa progress® que de 1,4 %, comme en 2004. Lôatonie de la demande, lôintensification des 

pressions concurrentielles issues de la mondialisation et la modération salariale ont contenu les 

hausses de prix, d®jouant jusquô¨ pr®sent les craintes dôimportants effets de contagion de 

lôaugmentation de la facture ®nerg®tique.  

 

1.3.2. Situation du marché du travail
8
 

 

28. En 2005, les entreprises ont continué à procéder ¨ des embauches nettes, et lôemploi total sôest 

accru de près de 1% ou 40.000 unités. Cette augmentation est due exclusivement au secteur privé. Elle 

comprend, pour la premi¯re fois depuis 1996, une progression du nombre dôind®pendants, de plus de 

4.000. Lôemploi salari® a augment® de plus de 4.000 unit®s dans les services non marchands et de 

                                                 
7 Rapport annuel de la Banque nationale de Belgique 2005, Tome I (évolution économique et financière), Bruxelles, pages 8 et 9. 
8 Ibidem, pages 9, 77, 78 et 94. 
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quelque 6.000 unit®s dans le cadre de lôutilisation des titres-services, tandis que les autres entreprises 

ont ouvert près de 25.000 nouveaux postes de travail. En raison de lôaugmentation plus forte de la 

population active, le taux de chômage est cependant passé de 8,4 % en 2004 à 8,8 %. Pour une part, 

cette hausse est due ¨ la restriction de lôacc¯s au statut de ch¹meur ©g® dispens® de recherche 

dôemploi. En revanche, le ch¹mage des jeunes sôest r®duit. 

 

29. En Belgique, le taux dôemploi total sô®levait ¨ 61 % au deuxi¯me trimestre de 2005, soit un 

niveau ¨ peine sup®rieur ¨ celui de 60,9 % atteint en 2000. En effet, si lôemploi a augment® entre ces 

deux dates de quelque 114.000 unit®s, sa progression nôa ®t® que l®g¯rement plus rapide que celle de la 

population en ©ge de travailler. Dans le m°me temps, le taux dôemploi est pass® de 63,2 ¨ 65 % en 

moyenne dans lôUnion europ®enne des 15. 

 

30. En 2004, en termes de taux dôemploi, la R®gion wallonne et la R®gion de Bruxelles-Capitale 

se situent sous les moyennes belge et européenne. Il faut noter une amélioration entre 1996 et 2004. 

Avec un taux proche de 55 % en 2004, elles se situent à environ 87 % de la moyenne communautaire.
9
 

  

 
 

31. Moins dôune personne sur deux ayant obtenu au plus un dipl¹me de lôenseignement secondaire 

inf®rieur a un emploi. Pour les dipl¹m®s du secondaire sup®rieur, la proportion sô®l¯ve ¨ deux sur trois 

environ tandis que, parmi les titulaires dôun dipl¹me de lôenseignement sup®rieur ou universitaire, plus 

de huit personnes sur dix travaillent. Sur le plan régional, les performances de la Flandre sont 

supérieures à la moyenne belge pour chacun des niveaux de qualification. Pour les personnes 

hautement qualifiées, les écarts sont toutefois plus réduits entre les régions, la Flandre atteignant un 

taux dôemploi de 85,4 %, pour 82,3 % en Wallonie et 78,1 % ¨ Bruxelles. Dans cette derni¯re r®gion, 

un tr¯s net d®ficit dôemploi est ¨ noter pour les personnes de qualification moyenne, puisque leur taux 

dôemploi, soit 49,6 %, y est inf®rieur de plus de 16 points de pourcentage ¨ la moyenne du Royaume. 

 

32. Dans les trois r®gions belges, les r®sultats en mati¯re de taux dôemploi par cat®gorie dô©ge sont 

très contrast®s. Ainsi, en Flandre ou en Wallonie, le taux dôemploi des plus de 55 ans est inf®rieur ¨ la 

moyenne nationale. Il la dépasse largement, de plus de 8 points de pourcentage, à Bruxelles.  

 

                                                 
9 Florence Hennart, Mise en îuvre de la strat®gie de Lisbonne en R®gion wallonne, Rapport sur le positionnement comp®titif de la Wallonie, 

Ministère de la Région wallonne, Namur, octobre 2006,  
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CHAPITRE 2 ï VUE DôENSEMBLE DU SYSTEME SCOLAIRE 

 

 

2.1. Les caractéristiques structurelles du système scolaire de la Communauté française 

 

33. D¯s 1914, la Belgique avait instaur® une p®riode dôobligation scolaire pour les enfants et 

adolescents ©g®s de 6 ¨ 14 ans. En 1983, cette p®riode dôobligation scolaire a ®t® ®tendue jusquô¨ 18 

ans. Lôobligation scolaire est applicable ¨ tout mineur pendant une p®riode de douze ans. Ainsi, dans 

le respect de lô®talement de lôann®e scolaire (de d®but septembre ¨ fin juin de lôann®e qui suit), celle-ci 

prend cours lôann®e o½ il atteint lô©ge de six ans et se termine dans lôann®e au cours de laquelle il 

atteint lô©ge de dix-huit ans. Lôobligation scolaire est ¨ temps plein jusquô¨ lô©ge de 15 ans et 

comprend six ann®es dôenseignement primaire (voire sept, huit ou neuf ans dans des cas 

exceptionnels) et au moins les deux premi¯res ann®es de lôenseignement secondaire de plein exercice. 

En aucun cas, lôobligation scolaire ¨ temps plein ne se prolonge au-delà de 16 ans. La période 

dôobligation scolaire ¨ temps plein est suivie dôune p®riode dôobligation scolaire ¨ temps partiel. Il est 

satisfait ¨ lôobligation scolaire ¨ temps partiel en poursuivant lôenseignement secondaire de plein 

exercice ou en suivant un enseignement à horaire réduit ou une formation reconnue comme répondant 

aux exigences de lôobligation scolaire. Le mineur peut ®galement satisfaire ¨ lôobligation scolaire en 

suivant un enseignement à domicile, si celui-ci répond aux conditions fixées par le Gouvernement. 

 
34.  Lôenseignement est compos® : 

- de lôôenseignement ordinaire qui sôorganise en quatre niveaux, correspondant aux tranches dô©ge 

suivantes : 

Å lôenseignement maternel destin® aux enfants de deux ans et demi ¨ six ans ; 

Å lôenseignement primaire destin® aux enfants de six ¨ douze ans ; 

Å lôenseignement secondaire destiné aux jeunes de douze à dix-huit ans et plus ; 

Å lôenseignement sup®rieur dôune dur®e variable selon les fili¯res dô®tudes, destin® aux ®tudiants de 

dix-huit à vingt-cinq ans et davantage ; 

Il faut ®galement y inclure lôenseignement de promotion sociale (de niveau secondaire et supérieur 

pour les jeunes et les adultes). 

 

- de lôenseignement sp®cialis®, destin® aux personnes ¨ besoins sp®cifiques ©g®s de deux ans et demi ¨ 

vingt et un ans, voire davantage. Cet enseignement est organisé aux niveaux maternel, primaire et 

secondaire. 
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35.  Lôenseignement fondamental comprend les niveaux maternel et primaire qui sont int®gr®s dans 

un continuum pédagogique comprenant ®galement le premier degr® de lôenseignement secondaire.  

 
36.  Lôenseignement secondaire ordinaire est structuré sur la base : 

- de quatre formes : 

Å lôenseignement g®n®ral ; 

Å lôenseignement technique ; 

Å lôenseignement professionnel ; 

Å lôenseignement artistique ; 

- de deux grandes sections ou fili¯res dô®tudes : 

Å la section de transition (humanités générales et technologiques), dont la finalité première est de 

pr®parer ¨ lôenseignement sup®rieur, tout en permettant lôentr®e dans la vie active ; 

Å la section de qualification (humanit®s professionnelles et techniques), dont la finalit® première est 

lôentr®e dans la vie active, tout en permettant la poursuite des ®tudes dans lôenseignement sup®rieur. 

- de trois degrés de deux ans chacun
10

 (conformément à la loi du 19 juillet 1971 et au Décret du 24 

juillet 1997) : 

Å le 1er degr® (normalement pour les élèves âgés de 12 à 14 ans) ; 

                                                 
10 Il est ¨ noter que le troisi¯me degr® de lôenseignement secondaire peut comprendre une septi¯me ann®e au sein de lôenseignement 

technique de  qualification ou de lôenseignement professionnel. 
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Å le 2e degr® (normalement pour les ®l¯ves ©g®s de 14 ¨ 16 ans) ; 

Å le 3e degr® (normalement pour les ®l¯ves ©g®s de 16 ¨ 18 ans). 

- et dôun 4e degr® complémentaire de deux ou trois ans organisé de manière spécifique dans le cadre 

de la fili¯re professionnelle de lôenseignement secondaire pour des ®tudes en section nursing ou arts 

décoratifs. 

 

2.1.1 Les types dô®coles 

 

37. La traduction concr¯te du principe de la libert® dôenseignement passe par lôexistence en 

Belgique dô®tablissements scolaires qui rel¯vent dôautorit®s distinctes. Le prescrit constitutionnel 

lôaffirme : ç aucune mesure pr®ventive ne peut °tre mise en place è. Il est donc possible dôorganiser 

des ®coles qui nôont aucun lien avec les pouvoirs publics. Toutefois, la très grande majorité des 

établissements scolaires est soit organisée, soit subventionnée par la Communauté française. 

 

38. Lôorganisation des ®tablissements rel¯ve ¨ la base de ce que la loi du 29 mai 1959 a d®fini 

comme étant les « pouvoirs organisateurs è qui sont ç lôautorit®, la ou les personne(s) physique(s) ou 

morale(s) qui assument la responsabilit® dôun ®tablissement scolaire è.  Tout en respectant le cadre des 

dispositions normatives en vigueur (par exemple : durée des études, nombre dôheures hebdomadaires 

minimum, obligation ®ventuelle dôenseigner certaines disciplines, etc.), chaque pouvoir organisateur 

peut d®terminer ses programmes, sous r®serve de les soumettre ¨ lôapprobation minist®rielle (apr¯s 

consultation des organes de concertation), ainsi que ses méthodes pédagogiques et son organisation. 

 

39. La Communaut® fran­aise organise son propre enseignement pour lôensemble des niveaux du 

fondamental, du secondaire, du supérieur et de la promotion sociale.  Par ailleurs, elle subventionne 

des ®tablissements dôenseignement organis®s par les provinces, les communes, par dôautres personnes 

publiques (enseignement officiel subventionné) ou par des personnes privées (enseignement libre 

subventionné). 
 

 

 
 

 

2.1.2. Les catégories de personnels
11

 employés dans les écoles (2004-2005) 
 

2.1.2.1. Le personnel enseignant 

 

40. Dans lôenseignement obligatoire, les enseignants repr®sentent 84 % de lôensemble du 

personnel, soit 73.133 équivalents temps-plein. Ils se répartissent comme suit entre les différents 

                                                 
11 Par « personnels è, il y a lieu dôentendre le personnel r®mun®r® par la Communaut® fran­aise effectivement en fonction dans un 

établissement scolaire. 
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niveaux : 30.645 équivalents temps-plein dans le fondamental ordinaire, 36.038 équivalents temps-

plein dans le secondaire ordinaire et 6.449 équivalents temps-plein dans lôenseignement sp®cialis®.  

 

41. La répartition des enseignants dans les différents réseaux frôle la parité si seul le caractère 

officiel est conservé. En effet, le libre subventionné emploie 48 % des effectifs, soit 35.433 

équivalents temps-plein, pour 52 % en faveur des écoles organisées par des pouvoirs publics, soit  

37.700 équivalents temps-plein. 

 

42. La profession enseignante comporte une majorit® de femmes. Lôenseignement fondamental 

ordinaire est le plus féminisé. En 2004-2005, les femmes y représentent 85 % des enseignants. Dans le 

secondaire ordinaire et lôenseignement sp®cialisé, cette proportion est respectivement de 59,5 % et de 

65,1 %. Il semble que si lôenseignement est un choix professionnel principalement f®minin, ce 

ph®nom¯ne se renforce au fil des ans. Ainsi, de 1996 ¨ 2005, la part de lôemploi f®minin est pass®e de 

65 % à 70 % chez les enseignants. 

 

2.1.2.2. Les autres acteurs
12

 de lôenseignement 

 

43. Le personnel de direction
13

 représente 2,3 % du personnel de lôenseignement obligatoire, soit 

2.029 équivalents temps-plein. Côest la seule cat®gorie de fonctions o½ les hommes sont majoritaires ; 

ils y représentent 55 % de la population. 

 

44. Le personnel administratif
14

 représente  1,9 % du personnel de lôenseignement obligatoire, soit 

1.613 équivalents temps-plein. Plus de la moitié du personnel administratif (51 %) est comptabilisé 

dans le secondaire ordinaire. 

 

45. Le personnel auxiliaire dô®ducation
15

 représente 5,5 % du personnel de lôenseignement 

obligatoire, soit 4.785 équivalents temps-plein. La grande majorité de ce personnel est comptabilisé 

dans le secondaire ordinaire avec 4.178 équivalents temps-plein. 

 

46. Le personnel « autre »
16

 représente 5,9 % du personnel de lôenseignement obligatoire, soit 

5.111 équivalents temps-plein. On retrouve notamment 2.468 équivalents temps-plein de personnel de 

maîtrise, gens de métier et de service dans le secondaire ordinaire. Le personnel psychologique, social 

et param®dical se r®partit principalement dans lôenseignement sp®cialis® avec 1.050 ®quivalents 

temps-plein et dans le fondamental ordinaire avec 708 équivalents temps-plein. 

                                                 
12 Le personnel, principalement le personnel de maîtrise, gens de métier et de service, qui serait directement payé par les établissements du 

r®seau libre, du r®seau officiel communal et officiel provincial (¨ charge de leurs subventions de fonctionnement) nôest pas pris en 

considération. 
13 Cette catégorie reprend le personnel de direction au sens large, y compris les administrateurs, les conseillers, les directeurs dôinternats, les 

pr®fets, les chefs dô®coles, les proviseurs, les sous-directeurs, les instituteurs chefs dô®coles é Il ne prend cependant pas en compte les 

enseignants faisant fonction de directeur. 
14 Cette catégorie de personnel reprend le personnel administratif au sens large tel que les assistants, les commis, les conseillers, les 

correspondants, les informaticiens, les programmeurs, les secrétaires, les surveillants, les vérificateurs é 
15 Cette catégorie de personnel reprend les personnels suivants : les administrateurs dôinternats, les assistants sociaux, les animateurs 
socioculturels, les surveillants du midi, é 
16 Cette catégorie de personnel est un regroupement de quatre catégories de personnel : le personnel technique des centres PMS, le personnel 

dôinspection, le personnel de ma´trise, gens de m®tier et de service ainsi que le personnel param®dical, social et psychologique. 
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2.1.3. La taille globale et la composition du système scolaire 

 
47. Structure et nombre dô®tablissements par niveau et par r®seau ï année 2004-2005 

 

    Total Communauté Provincial Communal Libre 
Autres 

*** 

  Total     2 663 363 78 1 031 1 178 13 

Maternel       88 1 - 32 55 - 

Maternel* Primaire*     1 652 157 3 864 618 10 

  Primaire*     89 6 - 40 43 - 

    
Secondaire 
ordinaire  

  512 131 42 42 294 3 

    
Secondaire 

CEFA  
  43 11 8 4 20   

      Supérieur ** 60 16 9 7 28 - 

Spécial 
maternel 

Spécial primaire     61 18 4 8 31 - 

Spécial 
maternel 

Spécial primaire 
Spécial  

secondaire 
  15 9 3 1 2 - 

  Spécial primaire     68 6 1 25 36 - 

  Spécial primaire 
Spécial 

secondaire 
  4 2 2 - - - 

    
Spécial 

secondaire 
  71 6 6 8 51 - 

*  Les écoles primaires et maternelles annexées à des établissements d'enseignement secondaire 
sont comptabilisées comme des établissements distincts         

**  9 Universités, 30 Hautes Écoles, 4 Instituts supérieurs d'architecture, 17 Établissements d'enseignement artistique (en 2004-2005) 
*** Écoles francophones en Région flamande + Écoles organisées par la Défense nationale + 1 
école privée non subventionnée reconnue par la Communauté française      

Source : ETNIC, lôenseignerment en chiffres 2004-2005 

 
48. Nombre dô®l¯ves/®tudiants dans lôenseignement de plein exercice et en alternance (CEFA* ) 

ï année 2004-2005 

  Total Communauté Provincial Communal Libre 

Total 1 014 803 172 963 51 824 280 357 509 659 

Maternel ordinaire 176 215 13 292 345 95 096 67 482 

Primaire ordinaire 302 699 27 602 815 145 876 128 406 

Secondaire ordinaire 349 362 86 417 29 999 25 621 207 325 

Secondaire CEFA* 7 809 2 343 922 808 3 736 

Spécialisé 30 108 7 535 2 469 5 522 14 582 

Supérieur hors universités. 83 210 18 093 17 274 7 434 40 409 

Universités**  65 400 17 681 - - 47 719 

*CEFA = Centres d'Enseignement et de Formation en Alternance. 
** Source : Conseil des Recteurs. 
Source : ETNIC, lôenseignement en chiffres 2004-2005 
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2.2. Les tendances en matière de disponibilité de ressources publiques ou privées 

 

2.2.1. Sources de financement public des dépenses d'éducation  

 
49. Bien quôelle ne soit pas seule ¨ financer lôenseignement, la Communaut® fran­aise assume la 

majorité des dépenses afférentes à l'enseignement francophone. La Région wallonne et la Région de 

Bruxelles-Capitale interviennent dans la couverture des dépenses d'enseignement par le truchement 

d'accords avec la Communauté française. Les pouvoirs locaux (Provinces et Communes) ainsi  que la 

Commission communautaire française consacrent, essentiellement pour les réseaux qui les concernent, 

une partie de leur budget ¨ la couverture des d®penses d'enseignement. Enfin, si lôon consid¯re en 

ordre principal les d®penses en mati¯re de pensions des enseignants, dôallocations familiales li®es au 

statut dô®tudiant ainsi que dôautres d®penses r®sultant de la ç Recherche et développement » au sein 

des ®tablissements dôenseignement et du financement de lôenseignement universitaire dispens® aux 

®tudiants ®trangers, lôEtat f®d®ral intervient ®galement dans les d®penses dôenseignement. 

 

50. En Communauté française, tous niveaux de pouvoirs publics confondus, les dépenses 

consacrées au financement des différents dispositifs d'enseignement s'élèvent à un peu plus de 7,0 

milliards dôeuros
17

 en 2004. Ce montant correspond à 6,4 % du PIB
18

 estimé des régions formant la 

Communauté française, ce qui classe la partie francophone du pays en termes de part consacrée à 

lô®ducation par rapport ¨ sa richesse dans le peloton de t°te des pays de lôOCDE. Toutefois, il convient 

de nuancer ce pourcentage par le fait que le PIB francophone belge se situe sous la référence nationale 

puisquôil ne repr®sente quôune part de 38,3% du PIB national alors que la population francophone
19

 

sô®value ¨ 39,5 % de la population totale du Royaume. Dôailleurs, si lôeffort consenti par habitant 

francophone à financer un élève peut être exprimé par le rapport entre les dépenses par élève en 

Communauté française et son PIB par habitant, celui-ci se confond avec la moyenne nationale. Il se 

répartit comme suit, en 2004 : 

 
 

(en euros) 

PIB par 

habitant  

(1) 

Dépenses 

publiques par 

élève/étudiant 

(tous niveaux 

confondus)  (2)  

(3) = 

(2)/(1) 

Dépenses 

publiques 

dôenseignement 

/ PIB (4) 

Communauté française 26.815 6.378 23,8 % 6,4 % 

Belgique 27.645 6.550 23,7 % 6,0 % 

 

                                                 
17 Source : Données extraites des tableaux statistiques internationaux (« UOE Finances ») - Ministère de la Communauté française ï ETNIC.  
18 Source : Ministère de la Communauté française ï ETNIC : « Statistiques de lôenseignement de plein exercice et budget des d®penses 
dôenseignement » (annuaire 2004-2005 ï Vol 1). Le calcul du PIB de la Communauté française se fait, à partir des PIB régionaux publiés 

par lôInstitut des Comptes Nationaux, en ajoutant au PIB de la R®gion wallonne (hors PIB correspondant ¨ la part de la population de la 

Communauté germanophone en Région wallonne) 80 % de celui de la Région de Bruxelles-Capitale. 
19 Source : Ministère de la Communauté française ï ETNIC. Lôestimation de la population de la Communaut® fran­aise se fait en ajoutant ¨ 

la population de la Région wallonne (population de la Communauté germanophone déduite) 80 % de celle de la Région de Bruxelles-

Capitale ¨ partir des statistiques de population de droit par commune publi®es par lôInstitut national des statistiques. 
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51. Les dépenses publiques (hors fonds internationaux) par élève/étudiant
20

 se répartissent, quant à 

elles, entre les diff®rents niveaux dôenseignement de la fa­on suivante en 2004 :  

 

Dépenses publiques par 

élève/étudiant (en 

euros) 

Maternel 

(Pré-

primaire) 

Primaire Secondaire
21

  

Supérieur 

(activités R&D 

comprises) 

Tous niveaux 

confondus 

Communauté française 3.596 4.967 7.050 9.275 6.378 

Belgique 4.054 5.579 6.346 10.681 6.479 

 

 

Le financement par la Communauté française 

 

52. En 2004, les dépenses réalisées en matière de budget « global » de la Communauté française 

se sont ®lev®es ¨ 5,1 milliards dôeuros. Elles correspondent au secteur ç Education, Recherche 

scientifique et Formation ». Celui-ci inclut les d®penses dôenseignement, de formation et de 
recherche scientifique ainsi que les d®penses dôadministration, dôinspection, de garantie des b©timents 

scolaires, de pr°ts et allocations d'®tudes et autres initiatives en rapport avec lôenseignement. La part 

des dépenses « directes è dôenseignement absorbe 95 % des dépenses « globales è dôenseignement, 

soit 4,8 milliards dôeuros. 

 

53. La majeure partie du budget de l'enseignement, ¨ savoir 86% (soit 4,5 milliards dôeuros), est 

affectée à l'enseignement de plein exercice du niveau maternel au niveau universitaire. 

Lôenseignement obligatoire couvre les quatre cinqui¯mes des d®penses dôenseignement de plein 

exercice (soit 3,6 milliards dôeuros), r®partis entre lôenseignement ordinaire (73 %) et sp®cialis® (7 %). 

Lôenseignement sup®rieur b®n®ficie, quant ¨ lui, du cinqui¯me des d®penses dôenseignement de plein 

exercice (soit 0,9 milliard dôeuros).   

 

54. Les dépenses afférentes aux autres enseignements
22

 spécifiques à certaines catégories de 

personnes ne sont toutefois pas n®gligeables puisquôelles repr®sentent 11,8 % des moyens disponibles. 

Le solde, à concurrence de 2,2 %, se partage entre, d'une part, les dépenses pour les centres PMS 

(1,4%) et, d'autre part, le Fonds des bâtiments scolaires (0,8 %). 

 
55. Le budget « global » d'enseignement à charge de la Communauté française est absorbé à 

concurrence de 85% par le paiement des traitements et des charges sociales du personnel. Un peu plus 

de 14% sont consacrés aux frais de fonctionnement tandis que les dépenses en capital représentent 

moins de 1% du total. Cette faible part s'explique, entre autres, par le fait que la Communauté 

fran­aise ne finance lôenseignement officiel subventionn® quô¨ concurrence de 60 % des d®penses en 

capital et ne concède à l'enseignement libre aucune dépense en capital, sinon à titre de prêts à taux 

réduits.  

 
Les autres sources de financement public (Etat fédéral, Région wallonne, Région de Bruxelles-

Capitale, Provinces et Communes) 

 

56. Outre le financement assuré par la Communauté française, les autres pouvoirs publics qui 

interviennent dans le financement de lôenseignement y contribuent ¨ hauteur dôenviron 0,65 milliards 

dôeuros qui proviennent majoritairement des pouvoirs locaux (principalement destin®s au financement 

de leur propre r®seau dôenseignement) et des R®gions (principalement destinés aux subventions vers 

                                                 
20 Source : Données extraites des tableaux statistiques internationaux (« UOE Finances ») - Ministère de la Communauté française ï ETNIC. 
21 Y compris lôenseignement post-secondaire non supérieur. 
22 Enseignements secondaire en alternance, secondaire artistique à horaire réduit, de promotion sociale et à distance. 
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les centres de formation en alternance entre l'®cole et l'entreprise ainsi quôaux subventions aux soci®t®s 

de transport en vue dôassurer leurs missions en terme de transports scolaires). 

 

57. Par ailleurs, l'intervention des pouvoirs publics ne se limite pas strictement au budget de 

d®penses directes dôenseignement.  Parmi les d®penses indirectes, il y a lieu de mentionner les canaux 

de financement complémentaires que sont principalement les dépenses de pensions des enseignants et 

les allocations familiales li®es au statut de lô®tudiant ¨ charge du budget f®d®ral de la S®curit® Sociale. 

Elles repr®senteraient un peu moins dôun cinqui¯me
23

 des dépenses totales consacrées à 

lôenseignement en Communaut® fran­aise, tous niveaux de pouvoirs publics confondus. 

 

2.2.2. Sources de financement privé des dépenses d'éducation 

 

58. Les établissements du réseau d'enseignement libre subventionné jouissent en outre d'un 

financement propre de nature privée. Les montants de ces compléments ne font lôobjet dôaucune 

évaluation.  

 

59. Un des principes fondamentaux de la Constitution étant de prévoir un enseignement 

obligatoire gratuit et une des priorit®s en Communaut® fran­aise ®tant dôassurer un enseignement 

équitable, une enquête
24

 sur les dépenses privées liées à la vie scolaire a été lancée en 2004-2005 afin 

dô®valuer les co¾ts scolaires ç stricts è ¨ charge des m®nages. Par co¾t scolaire, il y a lieu dôentendre 

lôensemble des frais de support p®dagogique, des frais administratifs et des frais liés aux projets et 

activit®s scolaires auxquels lôenfant participe. Il sô®l¯verait, en moyenne, sur base annuelle ¨ 146 euros 

au niveau maternel, à 314 euros au niveau primaire et à 474 euros au niveau secondaire. En ce qui 

concerne lôenseignement sup®rieur, le droit dôinscription (minerval) sô®l¯ve entre environ 30 et 800 

euros (selon que lô®tudiant b®n®ficie ou non dôune allocation dô®tudes (commun®ment appel®e 

« bourse dô®tudes ») et selon les établissements et le type de formation suivie) auquel il y a lieu 

dôajouter environ 50 euros dôinscription aux examens. Bien quôil soit difficile dôaffecter une d®pense 

dôenseignement en tant que telle, une enqu°te
25

 estimait les fournitures scolaires à 400 euros, le 

logement entre 3.600 et 6.000 euros et les transports entre 100 et 1.500 euros, par an. 

 

 

2.3. Le cadre général de gouvernance et de réglementation du système éducatif 

 

60. Les principes fondamentaux dôorganisation, de subventionnement et de reconnaissance de 

lôenseignement ont ®t® arr°t®s par la loi du 29 mai 1959, dite « Loi du Pacte scolaire ». Lors du 

transfert de lôenseignement aux communaut®s en 1989 et, afin dôassurer la permanence de ces 

principes, ceux-ci ont ®t® directement inscrits ¨ lôarticle 24 de la Constitution (principe de libert®). 

 

61. La politique dô®ducation est d®finie lors de chaque l®gislature par le Gouvernement de la 

Communauté française à travers sa Déclaration de politique communautaire.  La dernière couvre la 

période 2004-2009
26

.  Les grands axes de travail du Gouvernement pendant cinq ans y sont clairement 

détaillés. 

 

62. Depuis 2002, le pilotage du système éducatif de la Communauté française a été renforcé. Une 

commission consultative a principalement pour missions, dans le respect de la liberté en matière de 

méthodes pédagogiques : 

- dôaccompagner les r®formes p®dagogiques et dôoeuvrer ¨ leur r®alisation ; 

                                                 
23 Cette part inclut les dépenses de pensions considérées « nettes è, côest-à-dire hors retenues sociales à charge des traitements bruts des 

enseignants. 
24 Source : Enquête 2004-2005 : « Le coût scolaire à charge des familles » de la Ligue des familles. Etude réalisée par Alice Lejeune et Joëlle 
Lacroix sous la direction dôEmily Hoyos gr©ce au soutien de la Ministre-Présidente de la Communauté française, en charge de 

l'enseignement obligatoire et de promotion sociale. http://www.liguedesfamilles.be/doc/cout_scolaire_dv.pdf 
25 Source : Enquête « Le Soir » (en collaboration avec la Fédération des étudiants francophones) du 4 février 2006 ï Marc Charlet. 
26 Ce document peut être téléchargé sur le site suivant : 

http://www.enseignement.be/@librairie/documents/textes_officiels/declarationPCarena2004.pdf 

 

http://www.liguedesfamilles.be/doc/cout_scolaire_dv.pdf
http://www.enseignement.be/@librairie/documents/textes_officiels/declarationPCarena2004.pdf
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- de doter lôenseignement de la Communaut® fran­aise dôun syst¯me coh®rent dôindicateurs ; 

- de favoriser la cohérence entre le contenu des programmes, les socles de compétences, les 

compétences terminales et les profils de formation ainsi que la compatibilité entre les 

programmes des r®seaux et des niveaux dôenseignement ; 

- de définir annuellement les orientations et les thèmes prioritaires destinés à former à 

lôapprentissage des socles de compétences, des compétences terminales, des profils de 

formation et de toutes autres mati¯res communes ¨ lôensemble des niveaux et r®seaux 

dôenseignement ; 

- de coordonner et diffuser les outils p®dagogiques et dô®valuation pr®vus par le D®cret-               

missions ; 

- dôarticuler les efforts de recherche et d®veloppement en ®ducation des universit®s et des hautes 
écoles et de veiller à faire bénéficier les établissements scolaires des résultats ; 

- dôoctroyer des agr®ments indicatifs de conformité aux manuels scolaires et logiciels scolaires ; 

- dôassurer le suivi statistique des ®l¯ves en vue de comprendre les d®crochages, les probl¯mes 
rencontrés, et les orientations successives ; 

- dô®clairer, sur demande ou dôinitiative, le Gouvernement et le Parlement de la Communauté 

fran­aise, notamment sur lô®tat et lô®volution de son syst¯me ®ducatif, les probl¯mes quôil 

rencontre ou qui sont prévisibles, les écarts par rapport aux plans et aux prévisions ; 

- dôadresser un rapport annuel au Gouvernement. 

 

63. Si la commission dispose dô®l®ments indiquant quôun ®tablissement ne met pas en îuvre ou 

applique de mani¯re manifestement lacunaire les recommandations quôelle formule en vue de garantir 

la qualit® et lô®quivalence de lôenseignement dispens® dans les ®tablissements, elle adresse un rapport 

au Gouvernement à qui il appartient in fine de prendre les mesures ou sanctions qui sôimposent. 

 

64. Il est également à noter la mise en place, dans le cadre du pilotage du système éducatif, 

dô®valuations externes organisées par le Ministère de la Communauté française (voir Chapitre 4 point 

4.1).   

 

 

2.4. Les buts et objectifs du système scolaire 

 

65. Dans lôarticle 6 de son D®cret du 24 juillet 1997, le Parlement de la Communaut® fran­aise a 

fixé les objectifs généraux de lôenseignement obligatoire (enseignement fondamental et enseignement 

secondaire) :  

¶ promouvoir la confiance en soi et le développement de la personne de chacun des 

élèves ; 

¶ amener tous les ®l¯ves ¨ sôapproprier des savoirs et ¨ acqu®rir des comp®tences qui les 

rendent aptes à apprendre toute leur vie et à prendre une part active dans la vie 

économique, sociale et culturelle ; 

¶ préparer tous les élèves à être des citoyens responsables, capables de contribuer au 

d®veloppement dôune soci®t® d®mocratique, solidaire, pluraliste et ouverte aux autres 

cultures ; 

¶ assurer ¨ tous les ®l¯ves des chances ®gales dô®mancipation sociale. 

 

66. Le Parlement a ®galement fix® les objectifs dôapprentissage en terme de comp®tences ¨ 

maîtriser par les élèves aux différentes étapes de leur parcours scolaire : socles de compétences pour le 

« continuum pédagogique » des huit premières années de la scolarité obligatoire (les deux premières 

®tapes, deux puis quatre ann®es, constituent lôenseignement fondamental, la troisi¯me, le premier 

degr® de lôenseignement secondaire) ; compétences terminales et savoirs requis dans les différentes 

disciplines des deuxième et troisième degrés de la section de transition (les humanités générales et 

technologiques) ; compétences terminales et savoirs communs pour les cours généraux et profils de 

formation pour les cours techniques et pratiques  de la section de qualification (les deuxième et 

troisième degrés des humanités professionnelles et technique). En outre, des objectifs particuliers ont 

été définis pour lôenseignement maternel (article 12).   
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67. Ces référentiels de compétences ont été élaborés par des groupes de travail composés de 

repr®sentants de lôinspection et de repr®sentants des niveaux scolaires directement concern®s issus des 

différents r®seaux dôenseignement. De plus, des repr®sentants de lôenseignement sup®rieur, post-

obligatoire, ont contribué à définir les objectifs particuliers des deuxième et troisième degrés de 

lôenseignement secondaire. 

 

68. Ces objectifs, généraux et particuliers, sôimposent ¨ tous les ®tablissements dôenseignement - 

organisés ou subventionnés par la Communauté française ï quel que soit le réseau auquel ils 

appartiennent. 
 

 

2.5. Les syndicats dôenseignants et les associations professionnelles pour les chefs 

dô®tablissements  

 

2.5.1. Structuration des syndicats en Communauté française de Belgique 

 

69. En Communauté française, les fédérations syndicales sont organisées suivant les trois grandes 

familles idéologiques socialiste, catholique et libérale qui forment les piliers compartimentant la 

société belge. L'affiliation syndicale est laissée au libre-arbitre des membres des personnels de 

l'enseignement. 
 
Tableau  ï Organisations syndicales en Communauté française de Belgique

27 

 
 

70. Le secteur « enseignement » des différents syndicats est représentatif aux niveaux 

communautaire, régional et local. Il négocie donc les diverses réglementations générales avec les 

représentants du Gouvernement de la Communauté française et des pouvoirs organisateurs. 

 

                                                 
27 Explication des sigles : 
FGTB : Fédération Générale des Travailleurs de Belgique : 

- CGSP : Centrale Générale des Services Publics. 
- SETca : Syndicat des Employés, Techniciens et cadres de Belgique. 

CSC : Centrale des Syndicats Chrétiens : 

- CCSP : Centrale Chrétienne des Services Publics. 
- UCEO : Union Chr®tienne des membres du personnel de lôEnseignement officiel. 

- FIC : Fédération des Instituteurs Chrétiens de Belgique. 

- CEMNL : Centrale Chr®tienne des professeurs de lôEnseignement Moyen et Normal Libre. 
- CCPET : Centrale Chrétienne du Personnel de lôEnseignement Technique. 

- CNE : Centrale Nationale des Employés. 

CGSLB : Centrale Générale des Syndicats Libéraux de Belgique. 
- SLFP : Syndicat Libre de la Fonction Publique. 

- APPEL : Association Professionnelle du Personnel de lôEnseignement libre. 

 



 20 

71. Les conventions collectives (instruments juridiques fondamentaux du droit social fixant le 

niveau des salaires, lôorganisation et la dur®e de travail, lôemploi et la s®curit® dôemploié) au sens 

strict du terme, côest-à-dire celles qui sont régies par la loi du 5 décembre 1968, peuvent sôappliquer ¨ 

tous les travailleurs li®s par contrat de travail (art. 21). La loi nôest donc pas applicable au secteur 

public et au personnel subsidi® de lôenseignement libre subventionn® (art. 23). Dans le secteur public 

et dans lôenseignement, lôexpression ç convention collective è est parfois utilis®e pour qualifier un 

accord du même type signé entre les pouvoirs publics ou les Pouvoirs organisateurs, et les 

organisations syndicales de ce secteur. 

 

2.5.2. Les associations professionnelles des chefs dô®tablissement 
 

72. En ce qui concerne les associations distinctes de dirigeants scolaires, il en existe plusieurs en 

Communauté française : AIDE , Association Interrégionale des Directeurs d'Ecole ; FEADI , 

Fédération des Associations de Directeurs de l'Enseignement Secondaire Catholique ; APEO, 

Association des Pr®fets de lôenseignement Officiel.  Il existe ®galement une association de dirigeants 

scolaires à vocation internationale : AFIDES : Association Francophone Internationale des Directions 

d'Etablissements Scolaires. 

 

 

2.6. La perception par le public du r¹le des ®coles, de la qualit® de lô®ducation et du statut des 

enseignants et des dirigeants scolaires 

 

73. Il nôexiste pas de sondages r®cents sur la question. Cependant, diff®rents sondages antérieurs 

mettaient en avant une perception positive de la profession dôenseignant. 
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CHAPITRE 3 - GOUVERNANCE ET DIREC TION DES ÉTABLISSEME NTS SCOLAIRES 

 

 

3.1. La conception dominante du terme « direction des établissements scolaires » en Belgique 

francophone 

 

3.1.1 Missions du chef dô®tablissement 

 

Missions actuelles du chef dô®tablissement 

74.  En fonction des r®seaux dôenseignement, les missions d®volues au chef dô®tablissement 

peuvent être variables.  

 

75. Dans lôenseignement organis® par la Communaut® française, les missions assignées au chef 

dô®tablissement sont avant tout dôordre organisationnel. Celui-ci veille principalement à
28

: 

 

Å lôorganisation g®n®rale ; 

Å la gestion pédagogique et éducative (veille ¨ lôad®quation apprentissages dispens®s/programmes et   

  référentiels ; suscite la formation continuée) ; 

Å la gestion des ressources humaines ; 

Å la gestion administrative, matérielle et financière ; 

Å la gestion des relations avec les élèves, les enseignants, les parents et les tiers ; 

Å la gestion des relations extérieures. 

 

Il est également le dépositaire et le garant des valeurs éducatives portées par la Communauté française.  

 

76. Dôapr¯s des circulaires de 2002
29

 et 2003
30

 relatives à la direction des écoles fondamentales 

(écoles maternelles et primaires), les missions prioritaires des directions peuvent se regrouper selon 

deux axes : dôune part, lôanimation p®dagogique et la gestion des ressources humaines, dôautre part, 

lôadministration et la gestion de lô®tablissement. La qualit® des relations humaines prime parmi les 

compétences attendues du directeur. La seconde circulaire a ajouté à la première la mission dôaccueil 

des nouveaux enseignants.   

 

77. Dans lôenseignement subventionn® par la Communaut® fran­aise, il appartient à chaque 

pouvoir organisateur de définir les tâches et missions spécifiques des directions.  

 

78. Pour les repr®sentants des associations de chefs dô®tablissement consult®s
31

 : « Le chef 

dô®tablissement est le gestionnaire et lôanimateur de lô®tablissement scolaire. Son r¹le de gestion 

comprend la gestion pédagogique, la gestion des ressources humaines, la gestion des ressources 

matérielles et financières ainsi que des activités administratives ». 

 

Missions du chef dô®tablissement pr®vues par le D®cret du 2 f®vrier 2007
32

 

79.  A lôexamen d®taill® des missions du directeur, ce dernier a tout dôabord une mission générale 

qui porte tant sur la politique ®ducative de lô®tablissement que sur les collaborations avec les services 

                                                 
28 Source : profils de fonction sis en annexe de lôarr°t® du Gouvernement de la Communaut® fran­aise du 4 juillet 2002 pr®cisant les 

attributions et d®finissant les profils de fonction des titulaires dôune fonction de promotion et de s®lection en application de lôarticle 18 du 
Décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions de promotion et de sélection. 
29 Circulaire n° 107 du 13 mai 2002. 
30 Circulaire n°152 du  9 mai 2003. 
31 Une rencontre avec les diff®rentes associations de chefs dô®tablissement en Belgique francophone a été organisée le 14 décembre 2006. 

Lôint®gralit® des questions pos®es et des r®ponses sont annex®es (Annexe 3). 
32 Décret fixant le statut des directeurs qui rentrera en vigueur le 1er septembre 2007 (excepté une série de dispositions qui rentreront en 
vigueur dès publication officielle au Moniteur Belge).  Il est ¨ noter quôil devra encore faire lôobjet dôarr°t®s dôapplication en vue de sa mise 

en îuvre en septembre prochain. Le D®cret est disponible sur le site Internet : www.contrateducation.be 

 
 

 

 

http://www.contrateducation.be/
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dôinspection ou que sur lôorganisation g®n®rale de lô®tablissement au sein duquel le directeur travaille, 

etc. 

 

80. Outre cette compétence générale, le directeur a des missions et des responsabilités spécifiques. 

Elles dôarticulent autour de 3 grands axes : 

1) lôaxe relationnel : le directeur est responsable à la fois : 

a) de la gestion et de la coordination de lô®quipe ®ducative ; 

b) des relations avec les élèves, les parents et les tiers ; 

c) des relations ext®rieures de lô®tablissement. 

2) lôaxe administratif, mat®riel et financier ; 

3) lôaxe p®dagogique et ®ducatif. 

 

3.1.2. Les principaux acteurs ayant un impact sur la direction des établissements scolaires  

 

81. Différents acteurs ont un impact sur la direction des établissements scolaires avec des degrés 

dôinfluence qui varient suivant quôils exercent une autorit® ou quôils ont simplement une mission 

dôavis. 
 

82. Les interlocuteurs hiérarchiques, à savoir les différentes émanations du pouvoir organisateur 

Ministre(s) et administrations dans lôenseignement organis® ont autorit® sur le chef dô®tablissement ; 

dans lôenseignement subventionn®, il sôagit de communes et des provinces dans lôenseignement 

officiel, des Asbl et des congr®gations religieuses dans lôenseignement libre. 

 

83. La lettre de mission du directeur
33
, pr®vue dans le D®cret du 2 f®vrier 2007 permettra dôaffiner 

le cadre général des missions de celui-ci en fonction des particularit®s de lô®tablissement et du pouvoir 

organisateur. Elle sera établie, selon les cas, par le Gouvernement ou le pouvoir organisateur lors de 

lôentr®e en fonction du directeur.  

 

84.  Une consultation préalable à la rédaction de la lettre est prévue avec les instances de 

démocratie sociale
34

 afin de sôassurer que les missions et les priorit®s auxquelles sôemploiera le 

directeur correspondent aux besoins de lô®tablissement et aux attentes des personnels de lô®cole. 

 

85.  De m°me, le directeur sera obligatoirement invit® ¨ sôexprimer et ¨ remettre son avis sur le 

projet de lettre de mission. 

 

86. Le Gouvernement ou le pouvoir organisateur a ®galement la possibilit®, sôil lôestime 

n®cessaire, dôattribuer une lettre de mission au directeur désigné à titre temporaire. Il est cependant 

tenu de le faire en cas de d®signation temporaire dôun directeur pour une dur®e de plus dôun an. 

 

87. Les comités de concertation de base qui existent au niveau de chaque établissement organisé 

par la Communauté française sont obligatoirement consultés et se concluent par des avis motivés à 

propos, essentiellement, des mesures qui touchent ¨ lôemploi et aux conditions de travail, ainsi que 

pour tout ce qui relève du Service Interne de Prévention et de Protection du Travail (S.I.P.P.T.) 

 

88. A lôassembl®e g®n®rale du corps enseignant de lô®cole, sont communiqu®es obligatoirement 

les dispositions prises par la direction sur lôorganisation du travail et la constitution des différentes 

classes dans lô®cole. 

 
89. Lôensemble des professeurs dôune classe (conseil de classe) intervient pour les gestions 

p®dagogique et ®ducative dôun groupe dô®l¯ves. Il doit aussi, obligatoirement, remettre un avis en cas 

de proc®dure dôexclusion dôun ®l¯ve. Enfin, il d®lib¯re en fin dôann®e scolaire afin de d®livrer les 

différentes attestations aux élèves. 

                                                 
33 La lettre de mission aura une dur®e de 6 ans. Dans un but de souplesse, elle pourra cependant °tre modifi®e avant lô®ch®ance fixée.  
34 Instance de concertation agissant au niveau de lô®tablissement et comprenant les chefs dô®tablissement, les repr®sentants syndicaux,é 
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90. Le Service g®n®ral de lôInspection a un r¹le dô®valuation et de contr¹le sur le niveau des 

études et dans le domaine pédagogique. Il peut également participer aux enquêtes spécifiques qui 

devraient être menées dans certains établissements. 

 

 

3.2. Le cadre réglementaire général régissant les fonctions et les responsabilités des dirigeants 

scolaires 

3.2.1. Fonctions et responsabilité des dirigeants scolaires 

91.  En ce qui concerne lôenseignement organis® par la Communauté française, les profils des 

fonctions des dirigeants scolaires, mettant en parallèle les attributions et profils de compétences 

attendus, sont d®crits dans lôarr°t® du Gouvernement de la Communauté française du 4 juillet 2002 

précisant les attributions et définissant les profils de fonction des titulaires d'une fonction de promotion 

et de sélection en application de l'article 18 du Décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions de 

promotion et de sélection.  

92. Les fonctions
35

 ainsi décrites sont les suivantes : 

- directeur dô®cole maternelle, directeur dô®cole primaire et directeur dô®cole fondamentale ; 

- pr®fet des ®tudes, directeur et directeur de lôenseignement secondaire inf®rieur ; 

- chef de travaux dôatelier ; 

- administrateur (assume la direction dôun internat autonome ou dôun home dôaccueil ou, et 

lorsquôil exerce sa fonction dans un internat annex® ¨ un ®tablissement dôenseignement, est 

plac® sous lôautorit® du chef de cet ®tablissement) ; 

- proviseur, sous-directeur et sous-directeur de lôenseignement secondaire inf®rieur ; 

- chef dôatelier ; 

- coordonnateur dôun centre dô®ducation et de formation en alternance ; 

- éducateur économe ; 

- secrétaire de direction. 

93. Les principaux autres textes de référence sont les suivants : 

Å Organisation de lôenseignement et scolarité des élèves : 

La Loi du 19 juillet 1971 relative ¨ la structure g®n®rale et ¨ lôorganisation de lôenseignement 

secondaire décrit et organise les différentes filières et années dô®tudes dans lôenseignement secondaire. 

Elle fixe également le nombre de jours de classe pour une année scolaire. 

 

La Loi du 29 juin 1983 concernant lôobligation scolaire détermine la période pendant laquelle un 

mineur dô©ge est en obligation scolaire et décrit les différentes possibilités qui permettent de satisfaire 

à cette obligation. 

 

LôArr°t® royal du 29 juin 1984 relatif ¨ lôorganisation de lôenseignement secondaire précise les 

diff®rentes formes et sections organisables dans lôenseignement secondaire et prévoit la possibilité 

dôorganiser un enseignement adapt® si n®cessaire. Il organise les inscriptions, les passages de classe et 

les certifications des élèves. 

                                                 
35 Ces fonctions sont réparties en deux catégories : les fonctions de promotion et les fonctions de sélection. 

Fonctions de promotion : directeur dô®cole maternelle, directeur dô®cole primaire et directeur dô®cole fondamentale, pr®fet des ®tudes, 
directeur et directeur de lôenseignement secondaire inf®rieur, Chef de travaux dôatelier, directeur dôun centre technique et pédagogique, 

directeur dôun centre dôautoformation et de formation continu®e, directeur dôun centre horticole de la Communaut® fran­aise, directeur d'un 

Centre de dépaysement et de plein air. 
Fonctions de sélection : proviseur, sous-directeur et sous-directeur de lôenseignement secondaire inf®rieur, Chef dôatelier, Chef dôatelier 

dôun centre technique et pédagogique, Coordonnateur dôun centre dô®ducation et de formation en alternance. 
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Le D®cret du 13 juillet 1998 portant organisation de lôenseignement maternel et primaire ordinaires 

et modifiant la r®glementation de lôenseignement organise lôencadrement des ®l¯ves et d®termine les 

emplois du personnel dôenseignement dans lôenseignement fondamental. 

 

Le D®cret du 29 juillet 1992 portant organisation de lôenseignement secondaire de plein exercice et 

lôarr°t® de lôEx®cutif du 31 ao¾t 1992 organisent lôencadrement des ®l¯ves et d®terminent les emplois 

dans lôenseignement secondaire. 

 

 

Å Directives pédagogiques : Décret-missions  du 24 juillet 1997 (voir supra).  

 

Å Fonctions et responsabilités des dirigeants scolaires : le Décret du 2 février 2007 fixant le statut des 

directeurs. Jusquô¨ lôadoption de celui-ci, les textes législatifs et réglementaires applicables en matière 

dôenseignement nôabordaient pas sp®cifiquement le r¹le du directeur. Ses missions se retrouvaient 

®parpill®es dans un ensemble disparate de textes, de sorte quôil ne pouvait clairement en tirer un relev® 

précis. 

  

3.2.2 : Organismes participant ¨ lô®laboration du cadre 

 

94. LôEx®cutif et les acteurs des n®gociations syndicales réunis en Comité de secteur sont les 

principaux acteurs de lôorganisation du cadre. Dôautres intervenants peuvent ®ventuellement participer 

au processus mais dans ce cas ils sont seulement dot®s dôune fonction consultative, ¨ la discr®tion du 

Gouvernement. 

 

 

3.3. Défis à relever par la direction des établissements scolaires -  Évolution de la composition de 

la population scolaire 

 

95. Evolution des effectifs : 

 

  1996-1997 2000-2001 2004-2005 

  hommes femmes hommes femmes hommes femmes 

maternel ordinaire 84 208 79 700 80 071 76 264 90 394 85 821 

maternel spécialisé 623 397 589 385 520 343 

primaire ordinaire 160 906 153 805 160 983 154 879 153 712 148 987 

primaire spécialisé 8 126 4 673 9 033 5 234 9 649 5 554 

secondaire ordinaire 169 832 164 256 167 256 164 307 175 557 173 805 

  Général 95 954 101 074 96 735 101 644 100 644 106 104 

  

Technique et 
artistique de 
transition 9 691 8 127 8 440 7 375 9 299 8 122 

  

Technique et 
artistique de 
qualification 25 710 22 064 26 363 23 351 27 466 25 376 

  Professionnel 38 477 32 991 35 718 31 937 38 148 34 203 

secondaire spécialisé 8 397 4 279 8 436 4 059 9 240 4 802 

        

Total 432 092 407 110 426 368 405 128 439 072 419 312 

 
Source : annuaires statistiques Service des statistiques de la Communauté française et ETNIC  

Mode de lecture : Entre 1996-1997 et 2004-2005, lôensemble de la population des ®l¯ves de lôenseignement fondamental et 

secondaire ordinaire et spécialisé de plein exercice a augmenté de 6 186 unités. 
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96.  Evolution (1996-1997 = 100) 

  1996-1997 2000-2001 2004-2005 

  hommes femmes hommes femmes hommes femmes 

maternel ordinaire 100,00 100,00 95,09 95,69 107,35 107,68 

maternel spécialisé 100,00 100,00 94,54 96,98 83,47 86,40 

primaire ordinaire 100,00 100,00 100,05 100,70 95,53 96,87 

primaire spécialisé 100,00 100,00 111,16 112,01 118,74 118,85 

secondaire ordinaire 100,00 100,00 98,48 100,03 103,37 105,81 

  Général 100,00 100,00 100,81 100,56 104,89 104,98 

  

Technique et 
artistique de 
transition 100,00 100,00 87,09 90,75 95,96 99,94 

  

Technique et 
artistique de 
qualification 100,00 100,00 102,54 105,83 106,83 115,01 

  Professionnel 100,00 100,00 92,83 96,81 99,14 103,67 

secondaire spécialisé 100,00 100,00 100,46 94,86 110,04 112,22 

Mode de lecture : Entre 1996-1997 et 2004-2005, dans les écoles fondamentales ordinaires, le nombre de garçons dans 

lôenseignement maternel  a augment® de 7,35 % tandis que la population de lôenseignement primaire a diminu® de 4,47%. 
 

 

97. En % du nombre total dô®l¯ves 

  1996-1997 2000-2001 2004-2005 

  hommes femmes hommes femmes hommes femmes 

maternel ordinaire 19,49 19,58 18,78 18,82 20,59 20,47 

maternel spécialisé 0,14 0,10 0,14 0,10 0,12 0,08 

primaire ordinaire 37,24 37,78 37,76 38,23 35,01 35,53 

primaire spécialisé 1,88 1,15 2,12 1,29 2,20 1,32 

secondaire ordinaire 39,30 40,35 39,23 40,56 39,98 41,45 

  Général 22,21 24,83 22,69 25,09 22,92 25,30 

  

Technique et 
artistique de 
transition 2,24 2,00 1,98 1,82 2,12 1,94 

  

Technique et 
artistique de 
qualification 5,95 5,42 6,18 5,76 6,26 6,05 

  Professionnel 8,90 8,10 8,38 7,88 8,69 8,16 

secondaire spécialisé 1,94 1,05 1,98 1,00 2,10 1,15 

        

Total 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 

Mode de lecture : En 2004-2005, 41,45 filles sur 100 fr®quentant lôenseignement de plein exercice en Communauté française 

®taient dans lôenseignement secondaire. Elles ®taient 40,35 en 1996-1997.  
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98. En % du nombre total dô®l¯ves dans lôenseignement secondaire ordinaire 

  1996-1997 2000-2001 2004-2005 

  hommes femmes hommes femmes hommes femmes 

secondaire ordinaire 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 

  Général 56,50 61,53 57,84 61,86 57,33 61,05 

  

Technique et 
artistique de 
transition 5,71 4,95 5,05 4,49 5,30 4,67 

  

Technique et 
artistique de 
qualification 15,14 13,43 15,76 14,21 15,65 14,60 

  Professionnel 22,66 20,09 21,36 19,44 21,73 19,68 

Mode de lecture : Dans les ®tablissements dôenseignement secondaire ordinaire, les ®l¯ves fr®quentant lôenseignement 

technique et artistique de qualification sont proportionnellement plus nombreux en 2004-2005 quôen 1996-1997 (+1,2 point 

de pourcentage pour les filles et +0,5 point de pourcentage pour les garçons). 

 

 

99. En répartition par sexe  

  1996-1997 2000-2001 2004-2005 

  hommes femmes hommes femmes hommes femmes 

maternel ordinaire 51,38 48,62 51,22 48,78 51,30 48,70 

maternel spécialisé 61,08 38,92 60,47 39,53 60,25 39,75 

primaire ordinaire 51,13 48,87 50,97 49,03 50,78 49,22 

primaire spécialisé 63,49 36,51 63,31 36,69 63,47 36,53 

secondaire ordinaire 50,83 49,17 50,44 49,56 50,25 49,75 

  Général 48,70 51,30 48,76 51,24 48,68 51,32 

  

Technique et 
artistique de 
transition 54,39 45,61 53,37 46,63 53,38 46,62 

  

Technique et 
artistique de 
qualification 53,82 46,18 53,03 46,97 51,98 48,02 

  Professionnel
1
 53,84 46,16 52,79 47,21 52,73 47,27 

secondaire spécialisé 66,24 33,76 67,52 32,48 65,80 34,20 

        

Total 51,49 48,51 51,28 48,72 51,15 48,85 

Mode de lecture : Dans lôenseignement sp®cialis®, quel que soit le niveau en consid®ration, la proportion de gar­ons est pr¯s 

de deux fois sup®rieure ¨ celle des filles. Par exemple, dans lôenseignement secondaire sp®cialis®, les gar­ons repr®sentent 

65,8% de la population. 
 

 

3.4. Les responsabilit®s de prise de d®cisions entre les diff®rents niveaux dôadministration et 

chaque école  
 

3.4.1. Financement et allocation des ressources 

 

100.  Dans lôenseignement organis® par la Communaut® fran­aise, les ®tablissements scolaires sont 

considérés comme des services à gestion séparée. Ces services à gestion séparée de l'enseignement de 

la Communauté française reçoivent annuellement une dotation globale destinée à couvrir les frais 

aff®rents au fonctionnement, ¨ l'®quipement de l'®tablissement et, dans lôenseignement fondamental, ¨ 

la distribution gratuite de manuels et de fournitures scolaires. Chaque élève donne droit à un montant 

forfaitaire définit par la loi du 29 mai 1959. Pour être précis la dotation de chaque établissement 

comprend une partie fixe établie en fonction du nombre d'élèves et une partie dite mobile établie en 

fonction des besoins spécifiques, notamment en énergie et en équipement. 

 

101. Dans les réseaux subventionnés par la Communauté française, on parlera de subvention de 
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fonctionnement plutôt que de dotation. Les subventions sont versées directement aux pouvoirs 

organisateurs en fonction du nombre dô®l¯ves inscrits.  

 

102. Il existe ®galement un m®canisme de diff®renciation dans lôoctroi de dotations ou des 

subventions de fonctionnement des établissements scolaire
36

. Ce mécanisme de différenciation 

consiste à affecter une partie du solde de la dotation forfaitaire à une réserve commune répartie entre 

les implantations dôenseignement fondamental et dôenseignement secondaire organis®s par la 

Communaut® fran­aise selon les crit¯res de taille et dô®chelle de diff®renciation. Cette partie 

correspond au pourcentage de la dotation forfaitaire. Ce pourcentage est fixé par le Décret du 28 avril 

2004 relatif ¨ la diff®renciation du financement des ®tablissements dôenseignement fondamental et 

secondaire. Un mécanisme semblable est prévu en ce qui concerne les implantations du réseau de 

lôenseignement subventionn®. 

 

103. Mais, que ce soit dans lôenseignement de la Communaut® fran­aise ou dans lôenseignement 

subventionné, en matière de politique de discrimination positive,  un mécanisme dit de différenciation 

intervient : le montant de la dotation ou des subventions est adapté selon un mécanisme correcteur qui 

est calcul® en fonction dôun indice socio-®conomique li® notamment ¨ lôimplantation de 

lô®tablissement. 

 

104. Le Décret entend par discrimination positive « la distinction opérée au bénéfice 

dôimplantations dôenseignement ordinaire fondamental et dô®tablissements ou implantations 

dôenseignement ordinaire secondaire, organis®s ou subventionn®s par la Communaut® fran­aise, sur la 

base de critères sociaux, économiques, culturels et pédagogiques
37

 è. Il sôagit de distinguer des 

établissements situés dans des zones économiquement défavorisées sur base de certains critères 

d®termin®s r®glementairement afin dôaider plus sp®cialement la population scolaire qui fréquente ces 

®tablissements, au moyen dôactions sp®cifiques. 

 

 105. Au moins tous les quatre ans, pour autant que le Gouvernement constate que de nouvelles 

donn®es sont disponibles, une ®tude interuniversitaire ®tablit lôindice socio-économique de chaque 

secteur statistique au moyen dôune formule de calcul prenant en compte les derni¯res donn®es 

statistiques disponibles pour les critères suivants : 

 1° Revenu moyen par habitant ; 

 2° Niveau de diplômes ; 

 3Á Taux de ch¹mage, taux dôactivit® et taux de bénéficiaires du revenu mensuel minimum 

garanti ; 

 4° Activités professionnelles ; 

 5° Confort des logements. 

Chaque crit¯re est d®termin® en fonction dôune ou de plusieurs variables. Le choix des variables est 

soumis ¨ lôapprobation du Gouvernement. Moyennant lôaccord pr®alable de celui-ci, lô®tude 

interuniversitaire peut y adjoindre dôautres crit¯res de nature ¨ rendre mieux compte de la typologie 

socio-économique des différents secteurs statistiques ou à suppléer à un ou plusieurs critères pour 

lesquels les donn®es statistiques sont indisponibles. Lôindice socio-économique de chaque secteur 

statistique est exprim® ¨ lôaide dôun indice composite. La formule de calcul de cet indice, soumise 

®galement ¨ lôapprobation du Gouvernement, fait appara´tre la part des variables déterminant chaque 

critère pris en compte
38

. 

 

3.4.2. Charges horaires 

 

106. La r®partition de la charge horaire est exerc®e soit par le chef dô®tablissement soit par le 

pouvoir organisateur dans les trois réseaux, et ce dans le respect des textes réglementaires et des statuts 

                                                 
36 Article 3, §3bis alinéa 1er et article 32, §3 de la loi du 29 mai 1959 et du Décret du 28 avril 2004 relatif à la différenciation du financement 

des ®tablissements dôenseignement fondamental et secondaire. 
37 Article 3, 1Á du D®cret du 30 juin 1998 visant ¨ assurer ¨ tous les ®l¯ves des chances ®gales dô®mancipation sociale, notamment par la mise 

en îuvre de discriminations positives. MB 22 août 1998, erratum MB 11 novembre 1998.  
38 Article 4, §1, extraits. 
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du personnel. Toutefois, il doit °tre tenu compte dôune certaine marge de manîuvre dans le respect de 

la réglementation et des statuts (voir 3.4.3). 

 

3.4.3. Mise en îuvre du programme 

 

107. La question de la mise en îuvre du programme doit tenir compte de paramètres comme les 

r®f®rentiels, les grilles horaires, mais aussi les notions dôencadrement, qui d®pendent notamment du 

chiffre de la population scolaire, du type et du niveau dôenseignement.  

 

Les référentiels 

108.  Comme pr®c®demment indiqu®, les programmes dô®tudes sont bas®s sur les socles de 

compétences du Décret-missions en ce qui concerne lôenseignement primaire et les deux premi¯res 

années du cycle secondaire, et sur les compétences terminales en ce qui concerne les compétences à 

atteindre ¨ lôissue des derni¯res ann®es de lôenseignement secondaire de transition. Quant ¨ 

lôenseignement de qualification, technique et professionnel, (les options de base group®es), son 

programme de formation est basé sur un grand nombre de profils de formation. Les profils de 

formation sont proposés au Gouvernement de la Communauté française par un organe, la Commission 

communautaire des professions et des qualifications, qui est ind®pendante de lôadministration et 

composée notamment de partenaires issus du monde de lôentreprise. On part dôun profil de 

qualification, descriptif du m®tier, pour en arriver ¨ un profil de formation, destin® ¨ lôenseignement.  

 

 109. Ces référentiels sont communs à tous les réseaux. Les programmes de tous les pouvoirs 

organisateurs doivent respecter ces référentiels de compétences, mais conservent une certaine 

autonomie p®dagogique dans la mise en îuvre des comp®tences. Le Décret-missions charge 

lôinspection, pour le r®seau de la Communaut® fran­aise, dôorganiser des commissions de 

programmes. 

 

110. Dans lôenseignement sp®cialis®, outre lôobjectif p®dagogique ¨ atteindre,  lôemploi du temps 

de lôenseignant sôarticule aussi autour du travail des autres membres de lô®quipe ®ducative, 

paramédicale et autre, par le biais de travail en équipe, de recyclage-guidance et par la tenue plus 

r®guli¯re de conseils de classe, organe pluridisciplinaire de concertation qui veille ¨ lô®laboration du 

plan individuel dôapprentissage de chaque ®l¯ve. 

 

3.4.4 Emploi du temps ï contenu pédagogique ï cohérence du programme  

 

111. Lôemploi du temps, le contenu p®dagogique et la coh®rence du programme sont en grande 

partie fonction de la notion de grille-horaire
39

.  

 

112. Le chiffre de la population scolaire détermine, en principe, la structure de lô®tablissement sous 

deux angles : lôorganisation des cours (grille-horaire etc.) et lôorganisation de lôaffectation du 

personnel enseignant dans lô®tablissement (les attributions). La population scolaire a un impact sur les 

structures autoris®es de lô®tablissement (cr®ation et maintien de lô®tablissement, de ses degr®s et 

années, de ses options), détermine le cadre organique du personnel non chargé de cours et le nombre 

dôheures NTPP utilisables par lô®tablissement pour organiser ses cours. Les périodes de cours sont 

attribuées au personnel enseignant. 

  

113. Ainsi, la cl® de vo¾te du syst¯me est que la pr®sence dôun ®l¯ve dans un ®tablissement scolaire 

g®n¯re un certain nombre de p®riodes dôenseignement. Une p®riode repr®sente cinquante minutes de 

cours. 

 

114. Dans lôenseignement primaire, il sôagit de la notion de capital-p®riode. Dans lôenseignement 

maternel, il est question, selon certains seuils, dôemplois et de demi-emplois. Compte tenu de cette 

                                                 
39 Les grilles-horaires d®finissent le minimum et le maximum dôheures (p®riodes) r®serv®es ¨ chaque discipline et sont communiqu®es 

régulièrement aux établissements par voie de circulaires ministérielles. 
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remarque, le chef dô®tablissement ou le pouvoir organisateur organise ses heures et ses emplois en 

fonction du capital-période disponible.  

 

115. Dans  lôenseignement secondaire, les p®riodes professeurs (le NTPP : nombre total de 

périodes-professeur) d®terminent le taux dôencadrement via des coefficients réglementaires. 

Auparavant, lô®tablissement ou le pouvoir organisateur doit d®finir les options, les branches quôil 

souhaite enseigner, c'est-à-dire introduire des projets de programmation aupr¯s dôinstances 

réglementaires appelées « conseils de zones è. En outre, lô®tablissement ne peut proposer aucune 

option qui ne figure au « répertoire des options de base è fix® en application de lôarticle 24 du D®cret 

du 24 juillet 1992 portant organisation de lôenseignement secondaire de plein exercice. 

 

116. Il est ¨ noter que dans lôenseignement fondamental, la notion de programmation dôoptions 

nôexiste pas comme telle. 

 

117. Dans lôenseignement sp®cialis®, on parle de la notion de capital-période utilisable. On peut 

même parler de « capitaux périodes utilisables è au sens o½, en mati¯re dôencadrement, une ®quipe 

param®dicale vient renforcer lô®quipe ®ducative. On notera aussi que lôorganisation de cet 

enseignement tient compte de types et de formes adaptés aux différents handicaps des élèves. 

 

3.4.5. Emploi des dirigeants scolaires 

 

Organisation avant le Décret du 2 février 2007 

118. Dans lôenseignement organis® par la Communaut® fran­aise, lôemploi des dirigeants 

scolaires rel¯ve du Ministre de lôenseignement obligatoire, qui en assure la gestion de mani¯re 

centralis®e, avec le soutien de lôadministration.  

 

119. La procédure de sélection des candidats est régie par un cadre strict : le Décret du 4 janvier 

1999 relatif aux fonctions de promotion et de sélection, qui précise les titres requis des candidats, les 

brevets et les procédures permettant d'accéder à certaines fonctions de promotion et de sélection 

(fonctions correspondant pour la plupart aux fonctions dôencadrement), D®cret auquel sôajoutent : 

 

- lôarrêté du Gouvernement de la Communauté française du 4 juillet 2002 précisant les attributions et 

définissant les profils de fonction des titulaires d'une fonction de promotion et de sélection en 

application de l'article 18 du Décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions de promotion et de 

sélection.  

- lôarr°t® du Gouvernement de la Communaut® fran­aise du 18 juillet 2002 organisant les formations 

des diverses sessions relatives aux fonctions de promotion et de sélection visées aux articles 19, 20 et 

21, accordant des dispenses et organisant les épreuves sanctionnant les formations, en application des 

articles 23, 24 et 25 du Décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions de promotion et de sélection et 

constituant les différents jurys chargés de délivrer les brevets y afférents. 

- les arrêtés du Gouvernement de la Communauté française du 3 avril 2003 fixant les modalités de 

fonctionnement des jurys constitués en application de l'article 24 du Décret du 4 janvier 1999 relatif 

aux fonctions de promotion et de sélection et modifiant l'arrêté du Gouvernement de la Communauté 

française du 18 juillet 2002 organisant les formations des diverses sessions relatives aux fonctions de 

promotion et de sélection visées aux articles 19, 20 et 21, accordant des dispenses et organisant les 

épreuves sanctionnant les formations, en application des articles 23, 24 et 25 du Décret du 4 janvier 

1999 relatif aux fonctions de promotion et de sélection et constituant les différents jurys chargés de 

délivrer les brevets y afférents.  

 

120. Dans le réseau de la Communauté française, la formation professionnelle des directeurs 

dô®tablissement est sanctionn®e par un brevet qui permet dôobtenir une nomination ¨ titre d®finitif pour 

un emploi vacant. Il faut relever que tous les dirigeants scolaires en place ne sont pas (encore) 

forcément titulaires du brevet. 
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121. Le Décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de carrière dans l'enseignement 

spécialisé, l'enseignement secondaire ordinaire et les centres psycho-médico-sociaux et à la création 

d'un institut de la formation en cours de carrière précise dans son article 1
er
 que le D®cret sôapplique 

aux membres du personnel à l'exception des personnels administratif, de maîtrise, gens de métier et de 

service. Les chefs d établissement sont donc concernés par la formation. Il en est de même pour le 

Décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de carrière des membres du personnel des 

®tablissements dôenseignement fondamental ordinaire. 

 

122.  Les membres du personnel de direction sont soumis au régime disciplinaire décrit par lôarr°t® 

royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres de lôenseignement organis® par la Communaut® 

fran­aise. Cet arr°t® fixe les diff®rentes peines disciplinaires, du rappel ¨ lôordre jusquô¨ la r®vocation. 

Par contre, les chefs dô®tablissement ne sont pas soumis au signalement, syst¯me dô®valuation 

appliqu® aux autres membres du personnel. Le nouveau statut des directeurs, en voie dôapplication, 

crée la lettre de mission qui reprend les missions et les priorités en fonction des besoins propres à 

chaque établissement. Une Commission sera chargée de dresser une évaluation formative tous les cinq 

ans bas®e sur lôex®cution de cette lettre de mission. De plus, la nomination ¨ titre d®finitif sera 

pr®c®d®e dôun stage de deux ans. 

 

123. Dans lôenseignement subventionné par la Communauté française, la procédure de sélection 

des directeurs (comme des enseignants doit se faire en conformit® avec les statuts de lôenseignement 

subventionné. Décret du 1
er
 f®vrier 1993 pour lôenseignement libre, D®cret du 6 juin 1994 pour 

lôenseignement officiel).  Côest au pouvoir organisateur quôil appartient de prendre les d®cisions en 

adéquation avec les dispositions réglementaires. La Communauté française ne subventionne cependant 

les fonctions quô¨ condition que les dispositions réglementaires soient respectées. 

 

Organisation prévue par le Décret du 2 février 2007 

124. Ce Décret uniformise au maximum les acquis exigés des candidats directeurs et ce entre les 

diff®rents r®seaux dôenseignement (pour les exigeances en termes de formation initale voir chapitre 6). 

- sur le plan de lôanciennet® exig®e des candidats directeurs : dans lôensemble des r®seaux, il 

sera possible dôacc®der au stage ¨ un poste de directeur apr¯s 7-8 ans passés dans 

lôenseignement (tous les services prestés dans une fonction donnant accès à la fonction de 

directeur ®tant compt®s et ce quôelles aient ®t® prest®es ¨ titre temporaire ou en qualit® de 

définitif) ; 

- le texte uniformise aussi lôexigence pour le membre du personnel dô°tre nomm® ou engag® ¨ 

titre définitif dans une fonction correspondant au moins à une demi-charge. 

 

125. Ce Décret mentionne également des dispositions spécifiques à chaque réseau pour les 

candidats directeurs. 

 

126. Une innovation du D®cret r®side dans lôinstauration dôun m®canisme de stage préalable à la 

nomination ou ¨ lôengagement ¨ titre d®finitif comme directeur.  

 

127. Le stage a, en principe, une dur®e de deux ans. Cette p®riode sera lôoccasion pour le directeur 

dôappr®hender, par le biais dôune exp®rience pratique et par le suivi dôune formation continu®e 

spécifique à la fonction de directeur, les exigences de son nouveau métier. Cela lui offrira le temps 

nécessaire pour apprécier si celui-ci lui convient. 

 

128. Pour le Gouvernement ou le pouvoir organisateur, le stage offre la possibilit® de sôassurer de 

lôad®quation de la personne d®sign®e avec le profil de la fonction. 

 

129.  Il est pr®vu un m®canisme dô®valuation, ¨ ®ch®ances r®guli¯res. Les cons®quences de 

lô®valuation varient bien entendu selon le r®sultat de celle-ci. La nomination ou lôengagement ¨ titre 
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d®finitif intervient ¨ la fin des deux ann®es si lô®valuation est ç favorable » deux fois de suite
40

. La 

nomination ou lôengagement ¨ titre d®finitif interviendra plus tard si une ®valuation « réservée » est 

attribuée préalablement à la dernière évaluation, qui doit impérativement être favorable. Si 

lô®valuation conclut ¨ lôinadaptation du directeur stagiaire aux exigences de sa fonction, il est mis fin 

au stage et le membre du personnel a le droit de réintégrer sa fonction dôorigine. Une proc®dure de 

recours interne est organis®e afin dôassurer le respect des droits de la d®fense du directeur. 

  

130. Par ailleurs il est permis à tout directeur stagiaire de demander la fin de son stage. Il réintègre 

dans ce cas également sa fonction dôorigine
41

. 

 

3.4.6. Emploi des enseignants 
 

131. Dans lôenseignement organis® par la Communaut® fran­aise, la s®lection des enseignants est 

du ressort du Ministre de lôenseignement obligatoire. 

 

132. Le recrutement est r®gi par lôarrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres du 

personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical des 

établissements d'enseignement, gardien, primaire, spécialisé, moyen, technique, de promotion sociale 

et artistique de l'Etat, des internats dépendant de ces établissements et des membres du personnel du 

service d'inspection charg® de la surveillance de ces ®tablissements. Dôautres textes r®gissent le 

recrutement dans certains fonctions (par exemple : maîtres et professeurs de religion) ou niveaux 

dôenseignement (enseignement sup®rieur organis® en hautes ®coles). 

 

133. Le recrutement de candidats ¨ une d®signation ¨ titre temporaire dans lôenseignement est 

centralisé. Les candidatures doivent être rentrées auprès de lôadministration au moment de la 

publication au Moniteur belge dôappels aux candidats, appels publi®s selon un calendrier pr®cis et 

courant pendant une dur®e d®termin®e, dôun mois environ. 

 

134. Lôadministration proc¯de ensuite par fonction ¨ un classement des candidats selon des critères 

de titres et dôanciennet®. Côest le Ministre de lôenseignement obligatoire qui, sur la base des 

classements ainsi effectués, désigne les enseignants. 

 

135. Dans chaque ®tablissement, lôencadrement des ®l¯ves est fix® par le Décret du 29 juillet 1992 

portant organisation de lôenseignement secondaire de plein exercice et par le D®cret du 13 juillet 1998 

portant organisation de lôenseignement maternel et primaire ordinaires. Pour lôenseignement sp®cialis® 

il sôagit du D®cret du 3 mars 2004. Les emplois sont attribués en priorité aux membres du personnel 

nommés à titre définitif aux différentes fonctions et, ensuite, aux enseignants désignés à titre 

temporaire par les responsables du Pouvoir organisateur, le Ministre compétent en ce qui concerne 

lôenseignement organis® par la Communaut® fran­aise. 
 

136. Dans l'enseignement subventionné par la Communauté française, libre (confessionnel ou non) 

ou officiel (provinces et communes), chaque pouvoir organisateur d'établissement scolaire est 

autonome et, dans les limites des dispositions statutaires respectives (Décret du 1er février 1993 pour 

l'enseignement libre subventionné et du 6 juin 1994 pour l'enseignement officiel subventionné), 

procède aux engagements de personnel en toute indépendance.  

 

3.4.7. Inscription des élèves 
 

137. Le droit ¨ lôinstruction est un droit fondamental qui trouve son ®cho dans la Convention 

relative aux droits de lôenfant.  

                                                 
40 Le directeur qui obtient une mention « favorable è pourra demander la prolongation de son stage dôun an. 
41Le Gouvernement ou le pouvoir organisateur peut, pour assurer la continuité dans la fonction de direction ou afin de ne pas perturber la 
stabilit® des ®quipes p®dagogiques, reporter la r®int®gration du membre du personnel dans sa fonction dôorigine de maximum 6 mois à dater 

de la demande du membre du personnel ou de la fin dôoffice du stage. 

 

http://www.cdadoc.cfwb.be/RechDoc/docForm.asp?docid=486&docname=19930201s17322
http://www.cdadoc.cfwb.be/RechDoc/docForm.asp?docid=624&docname=19940606s18533
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138. En Belgique, la loi soumet tous les mineurs dô©ge, belges et ®trangers, ¨ lôobligation scolaire 

(loi du 29 juin 1983) de 6 à 18 ans. Le non respect de cette obligation est soumis à des sanctions 

pénales (voir également Chapitre 2, point 2.1.). 

 

139. Les parents (¨ tout le moins les personnes qui exercent lôautorit® parentale) sont libres de 

choisir lô®cole quôils d®sirent, mais par lôinscription dans un ®tablissement, ces personnes acceptent le 

projet ®ducatif, le projet p®dagogique, le projet dô®tablissement, le r¯glement des ®tudes et le 

r¯glement dôordre int®rieur. 

 

140. En principe, lôinscription dans un ®tablissement dôenseignement primaire ou secondaire se 

prend au plus tard le premier jour ouvrable du mois de septembre de lôann®e scolaire. Elle se prend au 

plus tard le 15 septembre pour les ®l¯ves qui font lôobjet dôune d®lib®ration en septembre. 

Lôinscription est re­ue toute lôann®e dans lôenseignement maternel ordinaire, lôenseignement en 

alternance
42

 et lôenseignement sp®cialis®. Les ®tablissements organis®s par lôenseignement de la 

Communaut® fran­aise sont tenus dôinscrire les ®l¯ves jusquôau 30 septembre. 

 

141. Pour des raisons exceptionnelles et motivées, appréciées par le chef d'établissement, 

l'inscription peut être prise jusqu'au 30 septembre. Au-delà de cette date, si, pour des raisons 

exceptionnelles et motivées, un élève n'est pas régulièrement inscrit dans un établissement 

d'enseignement, il peut s'il est majeur, ou ses parents ou la personne investie de l'autorité parentale 

peut (peuvent), s'il est mineur, introduire une demande de dérogation auprès du Ministre. Cette 

demande peut se faire via le chef d'établissement. Dans ce cas, elle doit se faire endéans les cinq jours 

d'ouverture de l'école qui suivent l'inscription provisoire de l'élève par le chef d'établissement.  

 

142. Lôinscription des primo-arrivants concerne les ressortissants réfugiés ou les ressortissants 

dôEtats reconnus comme pays en voie de d®veloppement par la loi du 25 mai 1999 relative ¨ la 

coop®ration internationale belge ou dôun pays en transition aid® officiellement par le comit® dôaide au 

d®veloppement de lôOCDE. Lô®l¯ve primo-arrivant est inscrit dans une classe ordinaire ou dans une 

classe-passerelle si celle-ci est organis®e dans lô®cole o½ il se pr®sente. 

 

143. Un ®tablissement scolaire ne peut refuser dôinscrire un ®l¯ve que pour lôun des motifs 

suivants : 

- Lô®l¯ve ne remplit pas les conditions pour être élève régulier ; (tous les réseaux) 

- Nombre dô®l¯ves limit® en raison dôinsuffisance de locaux disponibles ; (tous les réseaux) 

- Él¯ve venu sôinscrire apr¯s le 30 septembre ; (tous les réseaux) 

- Él¯ve exclu d®finitivement alors quôil était majeur ; (tous les réseaux) 

- Lô®l¯ve est venu sôinscrire entre le  2ème
 jour ouvrable de lôann®e scolaire et le 15 septembre 

inclus sans motiver cette inscription tardive par des raisons exceptionnelles ou sans faire 

lôobjet dôune d®lib®ration de septembre ; (r®seau de lôenseignement subventionn®) 

- Lô®l¯ve est venu sôinscrire entre le 16 septembre et le 30 septembre sans motiver cette 
inscription tardive par des raisons exceptionnelles ; (r®seau de lôenseignement subventionn®)

43
 

- Lô®l¯ve majeur ou la personne investie de lôautorit® parentale nôaccepte pas de souscrire aux 

projets éducatif du réseau et pédagogique du pouvoir organisateur, au règlement des études et 

au r¯glement dôordre int®rieur ; (tous les réseaux) 

- Lô®l¯ve majeur refuse de signer un ®crit par lequel il souscrit aux droits et obligations figurant 

dans le projet ®ducatif, le projet dô®tablissement, le r¯glement des ®tudes et le r¯glement 

dôordre int®rieur ; (tous les réseaux) 

- Lô®l¯ve, issu dôun autre ®tablissement, sollicite une inscription dans lôann®e compl®mentaire ¨ 

la premi¯re ann®e dô®tudes ; (enseignement organisé par la Communauté française)  

                                                 
42 Lôenseignement en alternance permet aux jeunes de se former ¨ lô®cole et en entreprise ¨ certaines conditions et d®bouche sur une 

qualification. 
43 Pour lôenseignement primaire, on notera la nuance suivante : lô®l¯ve est venu sôinscrire entre le 2e jour ouvrable de lôann®e scolaire et le 30 

septembre sans motiver cette inscription tardive par des raisons exceptionnelles (motif de refus uniquement valable pour lôenseignement libre 

subventionn® et lôenseignement provincial). 
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- Lô®l¯ve, issu dôun autre ®tablissement, sollicite une inscription au sein du premier degr® et est 
orient® vers lôann®e compl®mentaire organis®e au terme de la deuxième année commune 

(enseignement organisé par la Communauté française). 

 

144. Un nouveau Décret portant diverses mesures visant à réguler les inscriptions et les 

changements dô®coles dans lôenseignement obligatoire a ®t® vot® le 28 f®vrier 2007. Une des mesures 

prévues par celui-ci concerne les changements dô®cole. Cette mesure vise ¨ la fois ¨ r®duire les 

pratiques de «consumérisme scolaire» qui voient certains enfants ou adolescents changer plusieurs fois 

dô®cole au cours de leur scolarit®, elle sôinscrit aussi r®solument dans la perspective de la voie trac®e 

par le Décret-missions qui organise la scolarit® non plus par ann®es dô®tudes mais selon des cycles 

pluriannuels permettant dôassurer la continuit® des apprentissages. Rencontrer cette priorité suppose 

®videmment quôautant que faire se peut, un ®l¯ve parcourt au moins les ann®es dô®tudes dôun m°me 

cycle, au sein dôun m°me ®tablissement. 

A lôexception de circonstances exceptionnelles d®finies comme le changement de lieu de domicile ou 

dôh®bergement, un ®l¯ve fr®quentant lôenseignement primaire ou le premier degr® de lôenseignement 

secondaire ne pourra plus changer dô®tablissement en cours de cycle. 

 

145. Une autre mesure du D®cret qui touche plus sp®cifiquement lôentr®e dans le secondaire 

concerne les inscriptions et ce quôil est convenu dôappeler les ç listes dôattente è. Dor®navant, les 

®tablissements dôenseignement secondaire seront tenus dôinscrire dans un registre, pour chaque ®l¯ve 

sollicitant une inscription, son nom, la date de la demande dôinscription et, le cas ®ch®ant, le motif du 

refus dôinscription. 

Le Décret définit les modalités à remplir dans ce cas, il définit également que, si le motif du refus est 

fond® sur le manque de place, d¯s quôune place est disponible au sein de lô®tablissement, elle doit °tre 

propos®e aux candidats dans lôordre des demandes dôinscription. 

 

146. Les mesures reprises dans le d®cret seront dôapplication pour la rentr®e scolaire de septembre 

2008. 

 

147. Dans lôun de ces cas, le chef dô®tablissement remplit une attestation de demande dôinscription 

qui mentionne lôune des raisons pour laquelle lôinscription nôa pas ®t® prise et qui indique lôadresse des 

services o½ la personne investie de lôautorit® parentale peut obtenir une assistance en vue dôobtenir une 

inscription dans un autre établissement scolaire ou dans une institution qui assure le respect de 

lôobligation scolaire. 

 

148.  Les établissements d'enseignement fondamental organisés par les villes et les communes sont 

tenus d'inscrire tout élève dont les parents ou la personne investie de l'autorité parentale qui en font 

(fait) la demande au plus tard le 30 septembre de l'année scolaire en cours pour autant qu'il réunisse les 

conditions requises pour être élève régulier, s'il est domicilié sur le territoire de la commune ou s'il 

remplit les conditions de l'article 23, alinéa 4, des lois sur l'enseignement primaire coordonnées le 20 

août 1957
44

. 

 

149. Dans lôenseignement sp®cialis®, lôinscription peut se faire ¨ tout moment de lôann®e scolaire. Les 

autres r¯gles restent dôapplication. 

 

3.4.8. Diff®rences avec le secteur priv® de lôenseignement 

 

150. Les mesures prises pour le secteur privé (en Communauté française : enseignement libre 

subventionné) ainsi que pour le secteur public subventionné (communes et provinces) peuvent différer 

des mesures prises pour lôenseignement public organis® par la Communaut® fran­aise comme 

mentionné ci-dessus.  

 

 

                                                 
44 Article 87 du Décret-missions. 
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3.5. Structure de gouvernance dôun ®tablissement scolaire  

 
151. Le cadre organique dôun ®tablissement ï entendu sur le plan de la gouvernance -  procède de 

lôanalyse des notions suivantes : la pr®sence dôun ®l¯ve dans un ®tablissement scolaire engendre des 

périodes et ces périodes engendrent des charges
45
. Cette notion de p®riodes varie suivant que lôon se 

réfère à lôun ou lôautre niveau dôenseignement et adopte de ce fait une d®nomination diff®rente (voir 

chapitre 3 point 3.4.4) : 

Å Enseignement fondamental : capital-période 

Å Enseignement secondaire ordinaire : NTPP 

Å Enseignement spécialisé : capital-période utilisable 

 

152. Côest le m°me principe qui permet dô®tablir un cadre organique dans les trois niveaux 

dôenseignement. Des r®glementations sp®cifiques pr®cisent lô®laboration dôun cadre organique par 

niveau. 

 

3.5.1. Schémas de la réglementation 

 

153. Dans lôenseignement fondamental   

 

Personnel de direction Emplois au cadre organique réglementation 

Directeur dô®cole Directeur sans classe attaché au 

maternel 

Décret du 13/07/1998 article 33, 

§ 2 et article 45 

 Directeur avec classe attaché au 

maternel 

 Directeur sans classe attaché au 

primaire 

Décret du 13/07/1998 article 30 

 Directeur avec classe attaché au 

primaire 

   

Encadrement spécifique aux 

internats primaires de la C.F 

Administrateur dôinternat AR (Arrêté Royal) du 

02/12/1969 fixant les normes de 

création d'emplois d'éducateur-

économe, de secrétaire de 

direction et d'administrateur 

dans les établissements 

d'enseignement de l'Etat 

 

154. Dans lôenseignement secondaire ordinaire  

 

Fonctions de sélection et de 

promotion
46

 

Emplois au cadre organique 

(fonction) 

réglementation 

 Directeur 

Préfet 

art.21 ter décret 29/07/92 un 

emploi par établissement 

 Proviseur-sous directeur art.21 quater décret 29/07/92 un 

emploi par établissement 

 

 coordinateur art.14 §1 décret du 3/07/91 

 Chef d'atelier art.21 quinquies Décret 

29/07/92 et art.19 Décret du 

3/07/91 

                                                 
45 Il sôagira des charges qui permettront de d®signer ou de nommer aux emplois de s®lection ou de promotion, processus dont il nôest pas 

question dans ce point ci. 
46 Voir pour définitions des fonctions de sélection et de promotion au § 92 



 35 

 
 Chef de travaux d'atelier art.21 quinquies Décret 

29/07/92 

 secrétaire de direction AR du 15/04/77 

 éducateur économe AR du 15/04/77 

Personnel des internats administrateur art;8 §1 AR n°456 10/09/86 et 

art. 1er AR 2/12/69 

 

155. Dans lôenseignement sp®cialis®  

 

Fonctions de sélection et de 

promotion 

Emplois au cadre organique 

(fonction) 

réglementation 

Encadrement fondamental Directeurs Chap. IV Décret 3/3/2004 

Encadrement secondaire Directeurs, sous-directeurs, 

chefs de travaux d'atelier, chefs 

d'atelier 

Chap. V Décret 3/3/2004 

Administratifs et auxiliaires surveillants-éducateurs, 

secrétaires de direction, 

éducateurs économes 

Chap. VII Décret 3/3/2004  

Internats ï homes dôaccueil   

Encadrement internats Administrateurs  AR n° 184 du 30/12/1982 

 

3.5.2. Schémas des structures de gouvernance 

 
156.  Enseignement fondamental : 

 

Pouvoir Organisateur 
Communauté française 

Province 

Commune 

Asbl 

 

 

 

Etablissement 

 

 
 

 

 
 

¶ Directeur, en tant que chef dô®tablissement, pr®fet, quand une ®cole fondamentale est annex®e 

¨ lô®tablissement ; 

¶ Administrateur dôinternat (concerne autant les internats autonomes que les int®r°ts annex®s. 

 

Enseignants 

(Capital-période) 
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157. Enseignement secondaire
47

 : 

 

 

Pouvoir Organisateur 
Communauté française 

COCOF 

Province 

Commune 

Asbl 

 

 

 

Etablissement
48

 

 

 

3.5.3. Cadre organique sur le plan de la gouvernance  

 

158. La Communaut® fran­aise, qui organise un r®seau dôenseignement public, est considérée 

comme pouvoir organisateur
49
(PO). Les liens du chef dô®tablissement ou de tout membre du personnel 

qui serait d®tenteur dôune fonction de s®lection ou de promotion sont de type hi®rarchique dans la 

perspective du statut du 22 mars 1969. 

 

159. A c¹t® de ce r®seau dôenseignement existent deux r®seaux subventionn®s par la Communaut® 

fran­aise. Dôune part, lôenseignement officiel subventionn®, o½ lôenseignement est confi® aux 

                                                 
47 Il sôagit dôun sch®ma maximaliste, en ce sens que tous les établissements ne se trouvent pas pourvus en même temps de personnes 
remplissant ces fonctions : un ®tablissement qui nôoffre que de lôenseignement g®n®ral nôa pas de chef dôatelier, par exemple 
48  

- A c¹t® du Directeur, le chef de travaux dôatelier, collaborateur direct du chef dô®tablissement pour les activit®s techniques et pratiques. 
- Le chef dôatelier est un des collaborateurs du chef dô®tablissement et, sôil ®chet, du chef de travaux dôatelier. Il veille ¨ coordonner les 

activités des professeurs chargés des cours techniques, des cours de pratique professionnelle et des cours techniques et de pratique 

professionnelle. 
- Lô®ducateur ®conome est le collaborateur du chef dô®tablissement en mati¯re de gestion mat®rielle et comptable. Il assure également des 

contacts avec les surveillants éducateurs, les enseignants et les élèves. 

- Le secrétaire de direction : Le secr®taire de direction est le collaborateur imm®diat du chef dô®tablissement dans le domaine de la gestion 
administrative. Partie int®grante de lô®quipe ®ducative, le secr®taire de direction a des contacts r®guliers avec les surveillants-éducateurs, les 

professeurs et les élèves. 
49 La Communaut® fran­aise agit tant¹t comme Pouvoir organisateur, tant¹t comme repr®sentante de lôautorit®. 

¶ Directeur, pr®fet, en tant que chefs dô®tablissement ; 

¶ Sous-directeur, proviseur, pouvant remplacer le chef dô®tablissement en cas dôabsence (1 pour 

600 élèves, 2 pour 1500 élèves et 3 pour 2400 élèves) ; 

¶ Chef de travaux dôatelier, collaborateur direct du chef dô®tablissement pour les activit®s 

techniques et pratiques ; 

¶ Chef dôatelier, charg® de la coordination des cours techniques et professionnels ; 

¶ Educateur ®conome (pr®sent d¯s quôil y cr®ation dôun ®tablissement) est le collaborateur du 

chef dô®tablissement en mati¯re de gestion mat®rielle et comptable ;  

¶ Secr®taire de direction (d®s quôil y a 400 ®l¯ves) : gestion administrative. 

 

Enseignants 

(NTPP) 
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communes et aux provinces
50

. Lôarticle 2 de la loi du 29 mai 1959 énonce en son premier alinéa que : 

« Les écoles officielles sont celles qui sont organisées par l'Etat, les provinces, les communes, les 

associations de communes ou par toute personne de droit public. » Le deuxième alinéa ajoute que 

« Les écoles qui ne sont pas officielles sont dites libres. » Dôautre part, il existe lôenseignement libre 

subventionné, dont les pouvoirs organisateurs sont principalement constitués par des personnes 

privées, des associations de fait ou des associations sans but lucratif, dotées de la personnalité 

juridique, souvent à caractère confessionnel. Enfin, lôalin®a 3 du m°me article d®finit « Le pouvoir 

organisateur d'un établissement d'enseignement [comme] l'autorité, la ou les personne(s) physique(s) 

ou morale(s) qui en assume(nt) la responsabilité».  
 
3.5.4.  Application de la r®glementation et marge dôautonomie  

 

160.  La nature de la d®cision ne doit pas pr°ter ¨ confusion. Il sôagit de la d®cision m°me de pr®voir 

le cadre de gouvernance et non de la d®cision de lôaffectation de la personne qui est titulaire de la 

fonction de sélection ou de promotion. 

 
161. Le pouvoir de décision dépend essentiellement du PO. La Communauté française agit en tant 

que pouvoir organisateur de lôun des trois r®seaux dôenseignement de la Belgique francophone et 

quôelle agit donc dans le respect de r¯gles quôelle est elle-même chargée de faire respecter par les trois 

r®seaux dôenseignement dans son r¹le de repr®sentante de lôautorit®. La marge dôautonomie est en 

général faible en matière de structure de gouvernance, autrement dit dans la possibilité de 

d®termination du cadre. En effet, les r¯gles sont contraignantes et laissent peu de place ¨ lôautonomie. 

Les exemples ci-dessous illustrent de manière significative cette affirmation. Ces exemples nôont pas 

la pr®tention dô®puiser la mati¯re. 

- Dans lôenseignement fondamental, lôarticle 33 Ä 2 du D®cret du 13 juillet 1998 portant 

organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant la réglementation de 

l'enseignement énonce que l'emploi de directeur d'école primaire ou d'école fondamentale est imputé 

au capital-périodes à raison de 24 périodes dans l'enseignement primaire, d'un emploi dans 

l'enseignement maternel. Lôarticle 45 pr®voit quand le chef dô®tablissement est tenu dôassurer le quart, 

la moiti® ou les trois quart dôun horaire complet. Le PO nôa donc aucune marge de manîuvre dans ces 

cas-là.  

-Dans lôenseignement secondaire, lôarticle 21 ter, alinéa 1 du Décret 29 juillet 1992 portant 

organisation de lôenseignement secondaire de plein exercice précise « quôil est cr®® un emploi de chef 

dô®tablissement dans tout ®tablissement dôenseignement secondaire. » Il en va de même pour les 

fonctions de sélection de proviseur ou de sous-directeur, qui sont déterminés en fonction du nombre 

dô®l¯ves
51

 que compte lô®tablissement au 15 janvier de lôann®e scolaire pr®c®dente (article 21 quater). 

Il en va de même mutatis mutandis pour les chefs dôatelier et les chefs de travaux dôatelier. (article 21 

quinquies)  Cette marge de manîuvre peut trouver ¨ sôassouplir quand le r¯glement indique ç quôil 

peut être créé un emploi supplémentaire è ¨ certaines conditions.  Lôarticle 21 quater al 3 du D®cret 

pr®voit quôçéil peut °tre cr®® un emploi compl®mentaire de proviseur ou de sous-directeuré [dans 

les établissements ou implantations qui bénéficient de mesures de discriminations positives] ». « Cet 

emploi, nécessairement à prestations complètes, est imputé à raison de 28 périodes/professeur dans le 

nombre total de périodes/professeur. » Dans lôenseignement spécialisé, le commentaire est 

sensiblement le même. 

 

 

                                                 
50 A Bruxelles, on nôoubliera pas de mentionner lôenseignement organis® par la COCOF, Commission communautaire fran­aise, qui exerce 

des compétences pour certaines institutions de la Région de Bruxelles Capitale, ainsi que par voie de délégation de la Communauté française.   
51 Il est question dô®l¯ves r®guliers.  
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3.6. R®partition des responsabilit®s entre les dirigeants scolaires et le conseil dôadministration ou 

les autorités éducatives locales/régionales  
 

162. Dans lôenseignement organis® par la Communaut® fran­aise, le chef dô®tablissement  est agent          

soumis à un statut -contenu dans lôarr°t® royal du 22 mars 1969, plusieurs fois r®vis®. De ce fait 

m°me, il se voit soumis ¨ une hi®rarchie administrative et r®pond de ses actes jusque devant lôautorité 

ministérielle. Il est soumis ¨ un statut disciplinaire. Dans son ®tablissement, le chef dô®tablissement 

repr®sente la Communaut® fran­aise. Il est d®sign® par lôautorit® minist®rielle ou nomm® apr¯s avoir 

pass® les ®preuves du brevet de chef dô®tablissement.  

 

163. Dans lôenseignement du r®seau officiel subventionn®, le chef dô®tablissement d®pend du 

pouvoir local, la province ou la commune.  

 

164. Dans lôenseignement libre subventionn®, le chef dô®tablissement d®pend du pouvoir 

organisateur.  

 

 

3.7. Equilibre relatif entre autonomie, transparence et responsabilit® dôun ®tablissement scolaire 

 

165. Pour les repr®sentants des associations de chefs dô®tablissement consult®s : « le chef 

dô®tablissement a dô®normes responsabilit®s. Celles-ci portent notamment sur le domaine des 

finances, de la sécurité, des bâtiments scolaires et de leur entretien, du respect des programmes, de la 

r®ussite des ®l¯vesé ». 

 

 

3.8. Organisation et structures dôencadrement dôun ®tablissement scolaire 

166. Dans lôenseignement organisé par la Communauté française, les missions des différents 

responsables de lôencadrement sont d®crites dans les profils de fonction figurant en annexe de lôarr°t® 

du Gouvernement de la Communauté française du 4 juillet 2002 précisant les attributions et 

définissant les profils de fonction des titulaires d'une fonction de promotion et de sélection en 

application de l'article 18 du Décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions de promotion et de 

sélection.  

167. Dans lôenseignement fondamental, le directeur est le chef dô®tablissement. Dans le cas des 

®coles annex®es ¨ des ®tablissements dôenseignement secondaire, il dirige sous lôautorit® du chef 

dô®tablissement (pr®fet des ®tudes). 

168. Dans lôenseignement secondaire, le directeur (aussi appel® pr®fet des ®tudes), sôappuie : 

- sur le proviseur (aussi appelé sous-directeur), son adjoint, qui le remplace en cas dôabsence. Il 

g¯re la discipline g®n®rale de lô®tablissement, organise le contr¹le et la surveillance des ®l¯ves, 

organise et évalue le travail des surveillants-éducateurs, coordonne les activités extérieures ou 

extrascolaires ;  

- sur lô®ducateur  ®conome, son collaborateur imm®diat dans le domaine de la gestion mat®rielle 
et comptable. Il gère également le personnel administratif et ouvrier ; 

- sur le secrétaire de direction, collaborateur immédiat dans le domaine de la gestion 

administrative. 

169. Dans lôenseignement technique et professionnel, il sôappuie en outre : 

- sur le chef de travaux dôatelier qui assure le bon fonctionnement des activit®s techniques et 

pratiques et sert de relais entre le chef dô®tablissement et les chefs dôatelier. Celui-ci 

coordonne et supervise les tâches de ces derniers, les travaux et achats de matériel. 
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- sur le chef dôatelier qui coordonne les activit®s des professeurs charg®s des cours techniques et 

de pratique professionnelle. Celui-ci assure également la gestion des stages en entreprise.  

170. Les internats autonomes et homes dôaccueil sont dirig®s par un administrateur. Dans le cas des 

internats annexés à des établissements dôenseignement, lôadministrateur est plac® sous lôautorit® du 

chef de ces établissements.  

171. Le coordonnateur dôun centre dô®ducation et de formation en alternance (CEFA)
52

 est chargé, 

sous lôautorit® du chef dô®tablissement, des relations avec les entreprises, les milieux socio-

®conomiques et autres organismes ext®rieurs. Il g¯re lôarticulation formation au centre / formation en 

entreprise et répartit les tâches entre les accompagnateurs. Il participe à la gestion quotidienne du 

CEFA.  

172. Enfin, la gestion mat®rielle dôun ®tablissement fondamental autonome est confi®e ¨ un 

correspondant-comptable avec le directeur comme ordonnateur. 

173. Les normes dôencadrement relatives ¨ ces emplois sont fix®es, en ce qui concerne 

lôenseignement secondaire, par le Décret du 29 juillet 1992 portant organisation de l'enseignement 

secondaire de plein exercice : 

- article 21 quater : nombre de proviseurs selon le nombre dô®l¯ves de lô®tablissement  

- article 21 quinquies :  nombre dôemplois de chefs d'atelier et de chefs de travaux d'atelier dans les 

établissements d'enseignement de qualification, professionnel, technique ou artistique, dans 

l'enseignement technique de transition des secteurs «agronomie», «industrie» et «construction», dans 

l'enseignement artistique de transition et en deuxième année de l'enseignement professionnel. 

174. Lôarr°t® royal du 15 avril 1977 fixe quant ¨ lui les r¯gles et les conditions de calcul du nombre 

d'emplois dans certaines fonctions du personnel auxiliaire d'éducation et du personnel administratif 

des établissements d'enseignement secondaire. Des normes spécifiques, plus généreuses, y sont 

notamment prescrites pour les établissements reconnus en discrimination positive (davantage 

notamment dô®ducateurs et dôassistants sociaux)
53

.  

 

 

3.9. Les diff®rentes responsabilit®s dôencadrement 

 

175. Les repr®sentants des associations de chefs dô®tablissement consult®s  « ont souligné que le 

rôle de leadership pédagogique est celui qui devrait être le plus important. 

 

176. Le chef dô®tablissement doit susciter, encourager le travail en équipe comme une source de 

professionnalisation. Il doit, favoriser la pratique réfléchie, organiser des lieux où les problèmes aigus 

peuvent être exprimés, aménager les structures de travail fonctionnelles, veiller au maintien des 

objectifs fixés, assurer la cohérence et la continuité pour devenir un véritable leader pédagogique et 

relationnel ». 

 

                                                 
52 Le D®cret du 3 juillet 1991 organise lôenseignement secondaire en alternance. Il pr®cise dans son article 2 quôun Centre dô®ducation et de 
formation en alternance est une structure commune à plusieurs ®tablissements dôenseignement secondaire de plein exercice. Lôarticle 2 quater 

indique que le Conseil de direction du Centre est compos® du chef dô®tablissement-si¯ge et des chefs dô®tablissements coop®rants ou de leurs 

délégués. 
53 Voir également à ce sujet le Décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des chances égales d'émancipation sociale, 

notamment par la mise en oeuvre de discriminations positives. 
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3.10. Mécanismes mis en place pour assurer la collaboration entre les différents établissements 

scolaires 

 

177. En matière de collaboration entre les r®seaux dôenseignement, divers organes de concertation 

ont vu le jour au début des années nonante. 

 

178. La concertation a pour but de rationaliser lôoffre dôenseignement en ®vitant que lôon cr®e des 

options qui ne fassent double emploi dans des établissements proches. Il est créé dix zones de 

concertations sur des bases géographiques, nanties chacune de deux conseils de zones (enseignement 

confessionnel et enseignement non confessionnel). 

 

179. Comme évoqué, lô®tablissement ou le pouvoir organisateur doit définir les options, les 

branches quôil souhaite enseigner, c'est-à-dire introduire des projets de programmation auprès des 

« conseils de zones ». 

 

180. Il existe un Conseil g®n®ral de concertation pour lôenseignement secondaire. Cet organe est 

composé de représentants de divers pouvoirs organisateurs, de délégués du Gouvernement, de 

lôadministration et de membres de lôinspection, dôorganes syndicaux, et remet des avis en mati¯re de 

grilles-horaires, de socles de compétence, de répertoires dôoptions de base, etc. 

 

181. Il existe aussi le Conseil g®n®ral de concertation pour lôenseignement sp®cialis® et le Conseil 

sup®rieur de lôenseignement sp®cialis®, compos® entre autres des fonctionnaires appartenant aux divers 

départements ministériels intéressés à la solution des problèmes posés par les enfants ou les 

adolescents à besoins spécifiques qui siègent dans le Conseil à titre consultatif (Justice, Aide à la 

jeunesse, Santé, Aide sociale, etc.). 

 

182. Il a en outre été créé le conseil g®n®ral de lôenseignement fondamental ainsi que des conseils 

dôentit®. 

 

183. Dans le cadre du « Contrat dôavenir pour la Wallonie », il est prévu un certain nombre de 

partenariats spécifiques.  
 

 

3.11. Fonction dôint®r°t public des ®tablissements scolaires 

 

184. Ill y a plusieurs possibilit®s dôactivit®s extrascolaires dans lôenceinte dôune ®cole (sport dans la 

salle de gymnastique, académie de musique, école de devoirs, garderie, mouvements de jeunesse, 

conf®rences, spectacles,é). Pour ces activit®s, les locaux peuvent être mis à disposition gratuitement 

ou en location. Dans tous les cas un contrat sera pass® entre le responsable de lôactivit® et le chef 

dô®tablissement.  

 

 

3.12. - 3.13. Etudes scientifiques pertinentes concernant la gouvernance des écoles 

 

185. Une liste non exhaustive reprenant les r®f®rences dô®tudes portant sur les comp®tences 

requises par les dirigeants scolaires et les comp®tences fondamentales quôils doivent poss®der se 

trouve en annexe.  

 

 

3.14. Innovations r®centes en mati¯re dôorganisation des fonctions dôencadrement dans les 

établissements scolaires  

186. Une évolution récente est celle introduite par le Décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions 

de promotion et de sélection. La réforme ainsi introduite a consisté en la fixation de profils de fonction 

et surtout en lôorganisation de formations destin®es au personnel dôencadrement des ®coles.  
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187. Les innovations les plus r®centes en termes dôencadrement des ®tablissements scolaires sont 

celles du Décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs. 
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CHAPITRE 4 - AMÉLIORATION DE LA F ORMATION ET DIRECTIO N DES 

ÉTABLISSEMENTS SCOLA IRES 
 
 

4.1. ï 4.2. Pr®occupation publique en mati¯re dôenseignement  

 

188. En 2005, le Contrat pour lô®cole
54

 vient préciser les objectifs généraux du système éducatif en 

insistant sur six priorit®s en mati¯re de r®sultats et dô®quit® sociale : 

1. augmenter le niveau dô®ducation de la population scolaire ; 

2. améliorer les performances de chaque enfant ; 

3. augmenter le nombre dô®l¯ves ¨ lôheure ; 

4. favoriser la mixité sociale dans chaque établissement scolaire et dans chaque filière ; 

5. mettre sur pied dô®galit® les diff®rentes fili¯res dôenseignement afin que le choix de la fili¯re 
soit un choix positif ; 

6. lutter contre tous les mécanismes de relégation qui existent au niveau des établissements 

dôenseignement. 

 

189. Ce Contrat est fondé sur le bilan du système éducatif en Communauté française de Belgique, 

établi à partir des consultations des enseignants sur les réformes engagées en 1997 et à partir des 

résultats des enquêtes PISA. Il manifeste la volonté des responsables du système éducatif de 

concr®tiser les objectifs fix®s en mati¯re de politique dô®ducation. 

 

190. Les priorit®s du Contrat pour lô®cole engagent la responsabilit® des directions dô®tablissements 

scolaires dans les matières suivantes : 

 

Á inscription des élèves : 

191. Pour augmenter le taux de mixit® sociale en ®vitant la constitution dô®coles-ghettos lors des 

changements dô®cole suite ¨ une exclusion et lors des demandes dôinscription, la r®gulation des refus 

dôinscription se trouve renforc®e (notification claire aux parents des mesures prises par lô®tablissement 

en mati¯re de listes dôattente et de priorit®s ®ventuelles ; document de déclaration de refus 

dôinscription). 

 

Á optimalisation de lôoffre dôenseignement : 

192. Il sôagit de mieux affecter les moyens par la solidarit® entre les ®coles et lôutilisation optimale 

des infrastructures scolaires et extrascolaires, en ®vitant les doubles emplois et la dispersion de lôoffre. 

 

Á évaluation des élèves :  

193. Le chef dô®tablissement, en concertation avec les enseignants, doit sôassurer de 

lôharmonisation des ®preuves dô®valuation administr®es ¨ un m°me niveau dôenseignement dans des 

classes différentes et/ou par des enseignants différents. Cette harmonisation se fera en lien avec les 

batteries dô®valuation ®talonn®es (prescrites par le Décret de 1997), mises à la disposition des 

®tablissements scolaires et indicatives dôun niveau attendu des acquis des ®l¯ves. 

 

194. Dôautres instruments sont mis ¨ la disposition des directeurs pour les aider à évaluer les élèves, 

ce sont les évaluations externes organisées par le Ministère de la Communauté française. Non 

certificatives, elles visent ¨ donner des informations sur le niveau atteint par les ®l¯ves afin dôorganiser 

le pilotage dôensemble du syst¯me ®ducatif. Mais elles donnent aussi ¨ chaque ®quipe p®dagogique 

lôoccasion dôappr®cier lôefficacit® de son action en ®tablissant lô®tat des acquis des ®l¯ves par rapport 

aux compétences attendues et en situant leurs résultats par rapport aux r®sultats dôensemble de la 

Communaut® fran­aise. Dans les ®tablissements o½ des rem®diations sôav¯rent n®cessaires,  les 

évaluations externes permettent de cibler des remédiations qui seront menées en concertation avec les 

services de lôinspection et de lôanimation p®dagogique. 

 

                                                 
54 Voir également chapitre 1 point 4. 
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195. Dans lôenseignement fondamental, d¯s lôann®e 2006-2007, le Certificat dô®tudes de base 

(CEB)
55

 sera progressivement octroy® ¨ lôissue dôune ®preuve externe commune. Pour les ann®es 

scolaires 2006-2007 et 2007-2008, deux filières permettent la délivrance du CEB : la filière externe 

reposant sur une ®preuve commune ¨ lôensemble des ®tablissements scolaires et la fili¯re interne 

organis®e au sein de chaque ®tablissement scolaire. Les directeurs de lôenseignement fondamental 

pr®sideront le jury organis® dans leur ®cole pour examiner, sur la base dôun dossier scolaire, 

lôattribution de ce m°me certificat ¨ lô®l¯ve inscrit en sixi¯me ann®e primaire qui nôa pas satisfait ou 

qui nôa pas pu participer en tout ou en partie ¨ lô®preuve externe commune. 

 

196. Dans lôenseignement secondaire, côest le chef dô®tablissement qui pr®side le conseil de classe, 

chargé de sanctionner les études par le passage dans la classe supérieure ou par la délivrance du 

certificat. Côest encore lui qui est chargé de fournir, sur demande expresse, la motivation des décisions 

dô®chec ou de r®ussite avec restriction. 

 

197. En matière de formation continuée, le chef dô®tablissement re­oit les inscriptions des 

enseignants aux formations proposées par lôInstitut de Formation en cours de carri¯re, formations qui 

proposent des innovations au point de vue pédagogique et méthodologique ou qui prolongent celles 

organis®es par lô®tablissement ou le pouvoir organisateur. 

 

198. Pour les aider dans leurs missions, un nouveau statut des chefs dô®tablissement (formation, 

proc®dure de s®lection, stage, lettre de missioné) organise leur fonction de fa­on telle quôelle 

permette un pilotage efficace de chaque ®tablissement, afin dôinscrire au mieux son action sp®cifique 

dans la concrétisation des objectifs généraux et des objectifs propres aux projets éducatif et 

p®dagogique de lô®cole. 

 

199. Enfin, en accord avec le conseil de participation (où sont représentés le personnel enseignant, 

les parents, les élèves, le personnel ouvrier et administratif) le directeur a la charge de rédiger le 

rapport dôactivit®s qui fait le bilan de lôann®e ®coul®e. Ce bilan permet de mesurer lôaction de lô®cole 

en ce qui concerne la poursuite des objectifs, le soutien des élèves en difficulté, les taux de réussite et 

de redoublement, la formation continu®e des enseignants, les relations de lô®cole avec ses partenaires 

(dans le domaine des arts, de la culture, du sport, mais aussi les entreprises, les m®diasé), les 

d®marches dôorientation des ®l¯vesé Ce rapport dôactivit® est tenu ¨ la disposition de lôinspection de 

la Communaut® fran­aise. Il a donc un r¹le dans la collecte dôinformations qui visent lôensemble du 

système éducatif. Mais il est également un moyen efficace de régulation interne et de pilotage des 

®tablissements qui donne ¨ ceux qui les dirigent lôoccasion dôun regard r®flexif sur leurs activit®s. 

 

 

4.3. ï 4.4.  Transparence scolaire et apprentissage des élèves 

 

200. Depuis 1998, il est d®sormais possible dôintroduire un recours contre les décisions prises en 

fin d'année scolaire par les conseils de classes de l'enseignement secondaire. 

 

201. En cas de d®cision dô®chec ou de r®ussite avec restriction, lô®l¯ve a donc le droit dôintroduire, 

par voie écrite ou par voie orale, une demande interne de conciliation aupr¯s du Chef dô®tablissement 

scolaire. La procédure de conciliation interne est clôturée le 30 juin pour les conseils de classe de juin 

et dans les cinq jours qui suivent la délibération pour les conseils de classe de septembre. 

 

202. Si à l'issue de la procédure de conciliation interne, l'élève n'a pas obtenu satisfaction, il peut 

alors introduire un recours auprès du Conseil de recours contre les décisions des Conseils de classe. Il 

existe un Conseil pour l'enseignement secondaire confessionnel et un pour l'enseignement secondaire 

non confessionnel. Le recours externe doit être introduit dans les 10 jours qui suivent la notification de 

la décision remise par le Chef d'établissement à l'issue de la procédure de conciliation interne.  

                                                 
55 Auparavant, en Communauté française, il nôexistait pas de processus dô®valuation terminale externe aux ®tablissements (¨ la fin de la 6e 

primaire) qui soit obligatoire. Dans tous les cas et dans chaque r®seau, lôattribution du CEB ®tait en dernier lieu du ressort de lô®cole. 
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203. Il est important de souligner que les Conseils de recours siègent au plus tard entre le 16 et le 

31 août pour les décisions des conseils de classe relatives aux délibérations de juin et entre le 15 

septembre et le 10 octobre pour les décisions des conseils de classe relatives aux délibérations de 

septembre. 

 

204. Si la décision du Conseil de recours réforme la décision du Conseil de classe, cela entraîne 

lô®tablissement d'une nouvelle attestation dôorientation que sera d®livr®e ¨ lô®l¯ve. Si un nouveau 

Certificat dôenseignement secondaire sup®rieur est d®livr® en application dôune d®cision dôun Conseil 

de recours, le dossier dôhomologation sera transmis au Pr®sident de la Commission dans les 20 jours 

de la notification faite au chef dô®tablissement de la décision du Conseil de recours. 

 

 

4.5. Mise en îuvre des programmes 

 

205. Le directeur assure la gestion de lô®tablissement scolaire sur le plan p®dagogique et ®ducatif. 

Dans cette optique, il anime la politique p®dagogique et ®ducative de lô®tablissement et évalue la 

pertinence des attitudes, des m®thodes et des moyens mis en îuvre par les membres de lô®quipe 

®ducative. Il met en îuvre et pilote le projet dô®tablissement, et veille ¨ lôactualiser. Le directeur 

sôassure de lôad®quation entre les apprentissages, les socles de compétences, les compétences 

terminales, les profils de formation et les programmes ou les dossiers pédagogiques. Il veille à la 

bonne organisation des ®valuations certificatives et des ®valuations externes au sein de lô®cole. Dans le 

respect de la liberté en matière de méthodes pédagogiques, le directeur collabore avec le service 

g®n®ral dôinspection et les autres services p®dagogiques. 

 

 

4.6. Charge dôenseignement des dirigeants scolaires  

 

206. Dans lôenseignement fondamental, les directeurs peuvent être amenés à exercer conjointement 

¨ leur fonction dirigeante une charge dôenseignement. Cette charge est fonction du nombre dô®l¯ves 

que compte lô®tablissement. Au-dessous de certains seuils, le directeur est tenu dôassurer une charge 

précise (allant de 6 à 18 périodes de cours)
56
. Cette charge dôenseignement a ®t® r®cemment all®g®e

57
. 

  

207. Dans lôenseignement secondaire, le proviseur (ou sous-directeur) est susceptible de remplacer 

un professeur absent non remplacé par un titulaire.  

 

 

4.7. Processus dôobservation / examen / tutorat des enseignants par leurs pairs 
 

208. Sôil nôest pas exclu que dô®ventuelles initiatives locales aient pu voir le jour, aucun m®canisme 

de ce type nôa ®t® jusquô¨ pr®sent ®t® institu®.  

 

 

4.8. Part de la direction dans lô®valuation de la performance enseignante 

209. Le chef d'établissement est responsable des bulletins de signalement des membres du 

personnel nomm®s ¨ titre d®finitif. Son ®valuation donne lieu ¨ lôattribution dôune des mentions 

suivantes : "Très bon", "Bon", "Insuffisant". En l'absence de bulletin de signalement, tout membre du 

personnel est réputé bénéficier de la mention "Bon". En vue de la modification éventuelle du 

signalement, le chef d'établissement inscrit sur une fiche individuelle les faits précis, favorables ou 

défavorables, susceptibles de lui servir d'éléments d'appréciation et ayant trait à l'exercice de la 

                                                 
56 Voir à ce sujet le Décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant la 
réglementation de l'enseignement (article 23). 
57 Et ce par lôarticle 68 du Décret du 20 juillet 2006 portant diverses mesures en matière d'enseignement obligatoire, d'enseignement 

supérieur, de culture et d'éducation permanente. 




